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ACTES ADMINISTRATIFS  
 

ARRETES MUNICIPAUX 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DE L'ACTION JURIDIQUE 
 
N° 2019_01883_VDM Arrêté portant déport et désignat ion  
Vu la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence 
de la vie publique, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de 
l’article 2 de la loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique, 
Vu l’arrêté n° 14/274/SG du 15 avril 2014 portant désignation de 
Madame Marie-Louise Lota pour représenter le Maire en qualité de 
Président de la Commission d’Appel d’Offres, 
Vu la demande de déport présentée par Madame Marie-Louise 
Lota le 5 juin 2019, 
CONSIDERANT 
Qu’il y a lieu de prononcer le déport de Madame Marie-Louise Lota 
en sa qualité de Président de la Commission d’Appel d’Offres, afin 
d’éviter tout risque de conflit d’intérêt dans l’attribution d’un marché 
public de l’article 30-1-3-b° à la Société de Gestion Immobilière de 
la Ville de Marseille dont Madame Marie-Louise Lota est 
administratrice, 
Qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement en qualité de 
Président de la Commission d’Appel d’Offres dans le cadre de cette 
affaire par Monsieur René Baccino, Conseiller Municipal, 
 
Article 1    Monsieur René Baccino est désigné en lieu et 
place de Madame Marie-Louise Lota pour me représenter en 
qualité de Président de la Commission d’Appel d’Offres de la Ville 
de Marseille, concernant l’attribution du marché d’acquisition en 
l’état futur d’achèvement à la Société de Gestion Immobilière de la 
Ville de Marseille d’un volume à usage de centre social îlot 1A 1-5 
rue d’Anthoine, 13002 Marseille, qui sera évoquée lors de la 
séance de la Commission d’Appel d’Offres du 11 juin 2019. 
 
Article 2    En application du décret du 31 janvier 2014 
susmentionné, Madame Marie-Louise Lota s’abstient de toute 
intervention nécessaire à l’instruction, au suivi et à l’exécution des 
décisions relatives à ce dossier. 
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la Ville.  
FAIT LE 6 JUIN 2019 
 
 

DIRECTION DES MARCHES ET 
PROCEDURES D'ACHATS PUBLICS 
 
N° 2019_01711_VDM Désignation de fonctionnaires en 
Commission de DSP - Avis n° 2019_41603_0011 - Conce ssion 
de service public pour la gestion et l'animation du  relais-
nature de La Moline  
Vu les articles L. 1411-5 et L. 1411-6 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 18/1018/DDCV du 20 décembre 2018 
approuvant la Délégation de Service Public pour la gestion et 
l’animation du relais-nature de La Moline, 
 
Article 1   Sont désignées les personnes ci-après : 
- Madame Marie-Sophie BORDES, identifiant n° 2017 0832, 
- Madame Annie THULY, identifiant n° 1986 0390, 
- Madame Eliane PASTURAL, identifiant n° 2006 1419, 

comme personnalités compétentes dans le domaine objet de la 
Délégation de Service Public ci-dessus mentionnée pour présenter 
les différents rapports à produire à la Commission de Délégation 
de Services Publics, sans voix consultative. 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 5 JUIN 2019 
 
 

DELEGATION GENERALE VILLE 
DURABLE ET EXPANSION 
 

DIRECTION DE LA GESTION URBAINE 
DE PROXIMITE 
 
N° 2019_01781_VDM Composition du jury de concours -  AAPC 
n° 2019_50001_0001 - Mission de maîtrise d’œuvre po ur la 
construction du Centre d'intervention et de secours  du Redon  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relatif aux marchés 
publics (article 8), 
Vu le décret 2016-360 du 25 mars 2016 (articles 88, 89 et 90) en 
vue d’attribuer un marché négocié de maîtrise d’oeuvre au lauréat 
ou à l’un des lauréats du concours en application de l’article 30-I-
6° du décret 2016-360, 
Vu les délibérations n°17/2103/DDCV du 16 octobre 2017, 
18/0387/DDCV du 25 juin 2018 et 18/1046/DDCV du 20 décembre 
2018 prévoyant le lancement de la Mission de maîtrise d’œuvre 
pour la construction du Centre d’Intervention et de Secours du 
Redon, 
Vu l’arrêté n°14/274/SG du 16 avril 2014 désignant Mme Marie-
Louise LOTA, Adjointe au Maire, comme Présidente de la 
Commission d’Appel d’Offres, 
Considérant l’avis d’appel public à la concurrence 
n°2019/50001/0001 prévoyant le lancement de la Mission de 
maîtrise d’œuvre pour la construction du Centre d’Intervention et 
de Secours du Redon, 
Considérant que le lancement de cette procédure nécessite la 
composition d’un jury, 
 
Article 1    Mme Marie-Louise LOTA, Adjointe au Maire et 
Présidente de la Commission d’Appel d’Offres, est désignée pour 
nous représenter en qualité de Présidente au sein de ce jury. 
 
Article 2   Sont désignés pour siéger au sein du collège 
des maîtres d’œuvre : 
- Monsieur Jérôme APACK, architecte, 
- Monsieur Eric BAUDET CLAUDEVILLE, architecte, 
- Monsieur Robert SICHI, ingénieur, 
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié, affiché 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 11 JUIN 2019 
 
N° 2019_01870_VDM PERIMETRE DE SECURITE SUR VOIE 
PUBLIQUE RUE DEVILLIERS AU DROIT DU MUR DE 
SOUTENEMENT DE LA PARCELLE 204818 K0134 SISE 8 
IMPASSE CROIX DE REGNIER 13004 MARSEILLE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L. 2212-2, et L.2212-4.  
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Considérant les fissures importantes du mur de soutènement 
appartenant à la copropriété sis 8 impasse Croix de Régnier – 
13004 MARSEILLE représentée par : 
- Monsieur MOLLARD François Pierre, Syndic bénévole, domicilié 
8, impasse Croix de Régnier – 13004 MARSEILLE 
Considérant le risque d’effondrement de ce mur de soutènement 
sur la voie publique rue Devilliers - 13004 MARSEILLE et situé en 
contrebas,  
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal Administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité du 
public 
 
Article 1    Dans l'attente de la remise en état du mur de 
soutènement de la parcelle 204818 K0134 8 impasse Croix de 
Régnier – 13004 MARSEILLE par les copropriétaires, la zone 
sinistrée sur la rue Devilliers située directement sous le mur de 
soutènement est interdite de toute occupation. 
 
Article 2    Un périmètre de sécurité doit être mis en place 
immédiatement interdisant l'accès au trottoir et à une partie de la 
voie de circulation de la rue Devilliers – 13004 MARSEILLE sur une 
distance de 14 mètres de longueur sur 4 mètres de profondeur 
entre la parcelle 204818 K0135 – 6A impasse Croix de Régnier 
13004 MARSEILLE et la parcelle 204818 K0133 – 10 impasse 
Croix de Régnier 13004 MARSEILLE. 
 
Article 3    Sur le rapport d’un homme de l’art (architecte, 
ingénieur ou BET), attestant le bon achèvement des travaux de 
mise en sécurité de la parcelle menaçante, Monsieur le Maire, par 
arrêté, en prendra acte et prononcera l’abrogation du présent 
arrêté. 
 
Article 4    Le présent arrêté sera notifié sous pli contre 
signature au syndicat des copropriétaires pris en la personne 
Monsieur MOLLARD François Pierre, Syndic bénévole, domicilié 8, 
impasse Croix de Régnier – 13004 MARSEILLE 
 
Article 5    Il sera également transmis au Président de la 
Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, Bataillon 
de Marins Pompiers, Ville de Marseille, Service de la Mobilité et de 
la Logistique Urbaines. 
 
Article 6    Monsieur le Directeur Général des Services et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 7    Pour faire appliquer l'interdiction prévue à 
l'article 1 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 8    Le présent arrêté peut faire l’objet de recours 
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter 
de sa notification. 
FAIT LE 5 JUIN 2019 
 
N° 2019_01932_VDM SDI - ARRETE PORTANT 
L'INTERDICTION D'OCCUPATION DE L'IMMEUBLE SIS 6, RU E 
DE LA BUTTE 13002 MARSEILLE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille en 
date du 7 Juin 2019 relatif à la situation de l’immeuble sis 6, rue de 
la Butte 13002 Marseille 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-

4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 7 juin 
2019, soulignant les désordres constatés au sein de l’immeuble sis 
6, rue de la Butte 13002 Marseille, concernant particulièrement les 
pathologies suivantes : 
- Structure du bâtiment endommagée 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
6, rue de la Butte 13002 Marseille est pris en la personne du 
Cabinet Cogefim Colapinto domicilié 225, Rue Saint Pierre 13005 
Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu, dans l’attente de la nomination d’un 
expert désigné par le Tribunal administratif, de prendre les 
mesures immédiates et appropriées afin de garantir la sécurité des 
occupants et du public, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de 
l’immeuble sis 6, rue de la Butte 13002 Marseille et des risques 
graves concernant la sécurité du public et des occupants de cet 
immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger immédiat, de 
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet 
immeuble, ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper assortie 
d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble, si nécessaire. 
 
Article 1    Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
de l’immeuble sis 6, rue de la Butte 13002 Marseille, celui-ci doit 
être immédiatement et entièrement évacué par ses occupants. 
 
Article 2    Les accès à l’immeuble et locaux interdits 
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que 
jugera utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3    Cet arrêté sera affiché sur la façade de 
l’immeuble, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicat de copropriété pris en la personne du 
Cabinet Cogefim Colapinto domicilié 225, rue Saint Pierre 13005 
Marseille,  
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4    Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7    Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 7 JUIN 2019 
 
N° 2019_01933_VDM SDI- Arrêté portant modification de 
l'arrêté n°2019_01818_VDM en date du 29 mai 2019 po rtant sur 
l'interdiction d'occuper l'immeuble sis 13 rue d'Au bagne - 
13001 Marseille 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté n°2019_01818_VDM du 29 mai 2019, portant 
l’interdiction d’occuper l’immeuble sis 13, rue d’Aubagne – 13001 
MARSEILLE, 
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Vu le rapport établi le 6 juin 2019 par Monsieur Philippe TARONI, 
expert mandaté par le Tribunal Administratif de Marseille, 
Vu l’attestation en date 6 juin 2019 de la société SASU E.M.A 
RENOV, représentée par Monsieur Jean Michel DEL PEZZO, 
attestant de la mise en sécurité de l’immeuble selon les 
préconisations de l’expert Monsieur Philippe TARONI, 
Considérant que dans le rapport susvisé, le local commercial du 
rez-de-chaussée peut être réintégré. 
 
Article 1    L’arrêté sus visé n°2019_01818_VDM en date 
du 29 mai 2019 est modifié et autorise la réintégration du local 
commercial du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 13 rue 
d’Aubagne – 13001 MARSEILLE. 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 7 JUIN 2019 
 
N° 2019_01986_VDM SDI 01/0139 - ARRÊTÉ PORTANT 
L'INTERDICTION D'OCCUPATION DE L'IMMEUBLE SIS 21 
BOULEVARD LUDOVIC PROLONGE - RUE DU CHÂTEAU - 
13010 MARSEILLE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille et de 
l’expert Monsieur Philippe Taroni en date du 4 juin 2019 relatif à la 
situation de l’immeuble sis 21, boulevard Ludovic prolongé – 13010 
MARSEILLE, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis de l’expert Monsieur Philippe Taroni suite à la 
visite du 4 juin 2019, soulignant les désordres constatés au mur de 
soutènement situé en limite de parcelle de la maison individuelle 
sise 21, boulevard Ludovic prolongé – 13010 MARSEILLE, 
concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- Mur de soutènement fissuré ; 
- Mur de soutènement en pierre maçonné d’une hauteur de 8 et 10 
mètres en surplombant pour partie la maison individuelle voisine ; 
- Fissuration importante côté sud-est du mur, accompagnée d’une 
oxydation importante des agrafes de mur ; 
- Dégradation du muret en partie haute du front rocheux, 
Considérant le propriétaire de la maison individuelle sise 21, 
boulevard Ludovic prolongé – 13010 MARSEILLE est pris en la 
personne de Monsieur Djebali, 
Considérant l’avis de l’expert Monsieur Philippe Taroni préconisant 
l’évacuation immédiate de la maison individuelle sise 21, boulevard 
Ludovic prolongé – 13010 MARSEILLE, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein du mur 
de soutènement situé en limite de parcelle de la maison individuelle 
sise 21, boulevard Ludovic prolongé – 13010 MARSEILLE et des 
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre du danger 
immédiat, de prendre des mesures provisoires et de prescrire 
l’évacuation de la maison individuelle sise 21, boulevard Ludovic 
prolongé – 13010 MARSEILLE, ainsi qu’une interdiction d’habiter 
et d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble, 
si nécessaire. 
 

Article 1    Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
du mur de soutènement situé en limite de parcelle de la maison 
individuelle sise 21, boulevard Ludovic prolongé – 13010 
MARSEILLE, la maison individuelle doit être immédiatement et 
entièrement évacuée par ses occupants. 
 
Article 2    Les accès à la maison individuelle et locaux 
interdits doivent être immédiatement neutralisés par tous les 
moyens que jugera utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3    Cet arrêté sera affiché sur la façade de la 
maison individuelle, ainsi qu’en mairie et notifié à Monsieur Djebali, 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  
 
Article 4    Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7    Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 11 JUIN 2019 
 
N° 2019_02009_VDM SDI- Arrêté portant abrogation de  l'arrêté 
n°2019_01647_VDM en date du 21 mai 2019 portant sur  
l'interdiction d'occuper l'immeuble sis 13, rue Geo rges Picot - 
13010 MARSEILLE  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté n°2019_01647_VDM du 21 mai 2019, portant 
l’interdiction d’occuper l’immeuble sis 13, rue Georges Picot – 
13010 MARSEILLE, 
Vu le rapport établi le 7 juin 2019 par Monsieur Philippe TARONI, 
expert mandaté par le Tribunal Administratif de Marseille, 
Vu l’attestation en date 7 juin 2019 de la société 13 POSE, 
représentée par Monsieur Christian DURBEC, attestant de la mise 
en sécurité de l’immeuble selon les préconisations de l’expert 
Monsieur Philippe TARONI, 
Considérant que dans l’attestation susvisée, le remplacement de la 
panne faîtière fendue de la toiture du 13, rue Georges Picot – 
13010 MARSEILLE a été effectué le vendredi 7 juin 2019. 
 
Article 1    L’arrêté sus visé n°2019_01647_VDM en date 
du 21 mai 2019 est abrogé.  
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 3   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 13 JUIN 2019 
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N° 2019_02017_VDM SDI - arrêté portant l'interdicti on 
d'occupation de des immeubles sis 57 et 59, rue des  Petites 
Maries - 13001 MARSEILLE 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu le rapport des services municipaux de la Ville de Marseille et de 
l’expert Monsieur Philippe LEDOUX mandaté par le Tribunal 
Administratif en date du 7 juin 2019 relatif à la situation de des 
immeubles sis 57 et 59, rue des Petites Maries – 13001 Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, «  la 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures 
d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances ».  
Considérant l’avis des services municipaux et de l’expert mandaté 
par le Tribunal Administratif Monsieur LEDOUX suite à la visite du 
13 juin 2019, soulignant les désordres constatés au sein des 
immeubles sis 57 et 59, rue des Petites Maries – 13001 Marseille, 
concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- Risque d’effondrement des fondations et des caves, 
- Fissures structurelles importantes sur le mur mitoyen du 57 et du 
59, rue des Petites Maries – 13001 Marseille, 
- Dégradation des murs de refend, 
- Dégradation de la façade sur rue, 
Considérant l’avis de l’expert Monsieur Philippe LEDOUX 
préconisant l’évacuation immédiate des immeubles sis 57 et 59, 
rue des Petites Maries – 13001 Marseille, 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 
57, rue des Petites Maries – 13001 Marseille est pris en la 
personne du Cabinet LAUGIER - FINE domicilié 133, rue de Rome 
- 13006 Marseille. 
Considérant que le gestionnaire pour le compte de la SCI VSD 
représentée par Monsieur Albert Trabelsi de l’immeuble sis 59, rue 
des Petites Maries – 13001 Marseille est pris en la personne du 
Cabinet DEVICTOR domicilié 54, rue Grignan - 13001 Marseille. 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein des 
immeubles sis 57 et 59, rue des Petites Maries – 13001 Marseille 
et des risques graves concernant la sécurité du public et des 
occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au titre du 
danger immédiat, de prendre des mesures provisoires et de 
prescrire l’évacuation de ces immeubles, ainsi qu’une interdiction 
d’habiter et d’occuper assortie d’un périmètre de sécurité devant 
l’immeuble de 1m50 le long de la façade, 
 
Article 1    Pour des raisons de sécurité liées à un danger 
grave et imminent, compte tenu des désordres constatés au sein 
des immeubles sis 57 et 59, rue des Petites Maries – 13001 
Marseille, les immeubles doivent être immédiatement et 
entièrement évacués par leurs occupants. 
 
Article 2    Les accès aux immeubles et locaux interdits 
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que 
jugera utile le propriétaire. 
Ceux-ci ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels 
chargés de la mise en sécurité. 
 
Article 3    Cet arrêté sera affiché sur la façade des 
immeubles, ainsi qu’en mairie, et notifié aux propriétaires, 
copropriétaires, syndicats de copropriété pris en les personnes du 
Cabinet LAUGIER - FINE domicilié 133, rue de Rome - 13006 
Marseille pour le 57, rue des Petites Maries – 13001 Marseille et 
du Cabinet DEVICTOR domicilié 54, rue Grigan – 13001 Marseille 
pour le 59, rue des Petites Maries – 13001 Marseille, 
 
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la 
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité.  

 
Article 4    Pour faire appliquer les mesures prévues aux 
articles du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir, en 
tant que de besoin, au concours de la force publique. 
 
Article 5   Ampliation de cet arrêté sera transmise à 
Monsieur le Préfet de Région, Préfet des Bouches-du-Rhône, à 
Monsieur le Préfet de Police, à Monsieur le Procureur de la 
République, à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique ainsi qu’au Président de la Métropole Aix-Marseille-
Provence et au Bataillon des Marins Pompiers. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville, Monsieur le Préfet de Région et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 7    Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, auprès du Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
l’accomplissement des formalités de publicité par la Ville de 
Marseille. 
FAIT LE 13 JUIN 2019 
 

DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC 
 
N° 2019_01762_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 88 rue du Rouet 8ème 
arrondissement Marseille - CARNIVAR 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18//01011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/1416 reçue le 14/05/2019 
présentée par la société CARNIVAR SARL en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 88 rue 
du Rouet 13008 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement 
et satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement 
et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1   Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, et sous réserve de l’accord des Services de 
l’Urbanisme concernant la DP n° 013055 19 01318 PO et l’AT 
0113055 19 00353PO, la société CARNIVAR SARL dont le siège 
social est situé : Quartier Lagoudran 83200 TOULON, représentée 
par Monsieur Eric PIEROTTI, gérant en exercice, est autorisée à 
installer à l'adresse 88 rue du Rouet 13008 Marseille :  
- Une enseigne parallèle lumineuse lettres boîtiers de couleur 
blanche rétroéclairées - - Saillie 0,10 m, hauteur 1,92 m, longueur 
3,42 m, surface 6,42 m², hauteur libre au- dessus du trottoir 3,70 
m. 
Le libellé sera «C’ FRAIS» 
- Une enseigne parallèle non lumineuse lettres en acier découpées 
laqués vert RAL6029 
- Saillie 0,01 m, largeur 3,42 m, hauteur 0,20 m, surface 0,68 m², 
hauteur au-dessus du niveau du sol 3,50 m. 
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Le libellé sera «votre marché de proximité»  
- Trois enseignes parallèles non lumineuses tôle, acier découpé, 
laquée verte adhésif blanc 
- saillie 0,01 m, hauteur 1,32 m, longueur 0,52 m, hauteur au-
dessus du sol 1,15 m, surface 0,68 m² x 3 = 2,04 m²  
Le libellé sera «C’ FRAIS + horaires d’ouverture» 
- Une enseigne parallèle lumineuse installée 2 rue du Rouet lettres 
boîtiers de couleur blanche rétroéclairées - Saillie 0,10 m, hauteur 
1,92 m, longueur 3,42 m, surface 6,42 m², hauteur libre au-dessus 
du trottoir 3,70 m. 
Le libellé sera «C’ FRAIS» 
- Une enseigne parallèle non lumineuse tôles, acier découpé, 
laquées multicolores, adhésif blanc 
- Saillie 0,01 m, hauteur 1,13 m, longueur 0,68 m, hauteur au-
dessus du sol 1,15 m, surface 0,76 m²  
Le libellé sera «logos divers et textes divers» 
- Une enseigne parallèle non lumineuse, lettres en acier découpées 
laquées vertes RAL6029 
- Saillie 0,01 m, largeur 3,42 m, hauteur 0,20 m, surface 0,68 m², 
hauteur au-dessus du niveau du sol 3,50 m. 
Le libellé sera «votre marché de proximité»  
- Une enseigne parallèle non lumineuse lettres de couleur blanche 
rétroéclairées 
- Saillie 0,10 m, hauteur 1,24 m, longueur 2,74 m, surface 3,42 m², 
hauteur libre au- dessus du trottoir 3,70 m. 
Le libellé sera «C’ FRAIS +logos divers»  
 
Article 2    Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3   Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4   La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des enseignes ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5    Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6    Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 

l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7    Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01780_VDM arrêté portant modification des r ègles de 
l'occupation temporaire du domaine public - bouléga n - 
marseille provence ATP - J4 du 7 au 9 juin 2019 - F 201801200 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville  
Vu l'arrêté N° 2019_00669_VDM du 24 mai 2019, relatif à 
l'organisation du Festival Boulégan, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 24 mai 2019 par : L’association 
Marseille Provence ATP, domiciliée : Avenue des Pères Blancs, 
l’Elysée -13380 Plan-de-Cuques, représentée par : Madame Lydia 
PAGNI Présidente, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 
 
Article 1   L'arrêté N° 2019_00669_VDM du 24 mai 2019, 
relatif à l'organisation du Festival Boulégan, est modifié comme 
suit :  
la date du 10 juin 2019 est annulée. 
Quant au démontage, il se déroulera du 10 au 13 juin 2019 de 6 h 
à 23 h 59. 
 
Article 2    Les autres termes de l’article 1 et les autres 
articles n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 
 
Article 3    Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 4    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
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Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01795_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Cantines lost in Marseille - Néon Productions 
– plusieurs sites – 6 et 7 juin 2019 - F201900593 b is 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 3 mai 2019 par : La société Néon 
Productions, domiciliée au : 19 rue Malmousque – 13007 Marseille, 
représentée par : Monsieur Jean-Paul NOGUES Régisseur 
Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer 2 camions-cantine et 1 barnum, sur les sites ci-dessous 
et selon la programmation suivante : 
- entre le N°42 et le N°52 de la rue Mazenod (13002) : le 6 juin 
2019 de 13h à 1h le lendemain, montage et démontage inclus. 
- parking du bain des dames (13008) : le 7 juin 2019 de 14h à 2h 
le lendemain, montage et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la série "lost 
in Marseille", par : La société Néon Productions, domiciliée au : 19 
rue Malmousque – 13007 Marseille, représentée par : Monsieur 
Jean-Paul NOGUES Régisseur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 

notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
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Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01796_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - la cuisine s'amuse - buzzeo - plac e général 
de gaulle - 8 juin 2019 - f201900464 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 8 avril 2019 par : la société 
« BUZZEO», domiciliée au : 11B, rue Rabelais – 93100 Boulogne-
Billancourt, représentée par : la société ARTANA, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place du Général De Gaulle, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : 
un camion, un espace de repos 5x5 et trois chariots. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 8 juin 2019 de 07 h à 22 h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « La cuisine s’amuse », 
par : la société « BUZZEO», domiciliée au : 11B, rue Rabelais – 
93100 Boulogne-Billancourt, représentée par : la société ARTANA. 
 
Aucune vente n'est autorisée. Dégustation de produits uniquement 
dans le cadre des animations et auprès de public venant sur le 
dispositif ou à ses abords immédiats sans échantillonnage massif. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, bars, restaurants et d'opérations 
événementielles déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 
 
Article 3   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 

- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre 
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens 
de secours, 
- les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre, 
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 4   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 5    Tous les engins susceptibles de venir sur la 
place Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou 
stationner sur les grilles de ventilation du parc. 
 
Article 6   L'organisateur doit respecter les règles de 
charge compte tenu de la présence du parking sous-terrain et se 
référer au plan de surface avec le tableau des hypothèses de 
charges admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci après. 
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La 
zone où la charges doit rester inférieure à 250Kg/m², 
correspondant à l'emplacement des grilles d'aération, doit être 
protégée par des potelets. 
 
Article 7    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 9   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 10   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 11   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 12   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
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Article 13   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 15   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 16   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 17   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 18   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01797_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - crepi tour - crepi Méditerranée - 12 juin 2019 
- esplanade JC Beton - F201900323 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 4 avril 2019 par : l’association Crepi 
Méditerranée, domiciliée au : 54 bd Laveran - 13013 Marseille, 
représentée par : Monsieur Thierry PERSIA Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’esplanade Jean-Claude Beton, le dispositif suivant : 
60 chaises, 30 tables, 30 parasols, des barrières, 1 kakémono et 1 
espace de 100m² pour associations. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 12 juin 2019 de 8h à 19h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « crepi 
tour », par : l’association Crepi Méditerranée, domiciliée au : 54 bd 
Laveran - 13013 Marseille, représentée par : Monsieur Thierry 
PERSIA Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou 
de réparation résultant d'éventuels désordres. 
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Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01798_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Fête de la Saint Barnabé - Mairie des 11ème 
et 12ème arrondissements - Place Caire et parvis de  l'église - 
15 et 16 juin 2019 - f201900504 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 25 avril 2019 par : La Mairie des 
11ème et 12ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 
avenue Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille, représentée par : 
Monsieur Julien RAVIER Maire du 6ème secteur, 

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la fête de la Saint Barnabé 2019 présente un 
caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera sur la place 
Caire et le parvis de l’église de St Barnabé (13012), le dispositif 
suivant :  
1 scène, 1 sonorisation, des tables et des chaises. 
Montage : le 14 juin 2019 de 13h à 17h et le 15 juin 2019 de 8h à 
14h 
Manifestation : le 15 juin 2019 de 14h à 23h et le 16 juin 2019 de 
12h à 13h 
Démontage : du 16 juin 2019 13h au 17 juin 2019 1h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête de la Saint 
Barnabé, par : La Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de 
Marseille, domiciliée: avenue Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille, 
représentée par : Monsieur Julien RAVIER Maire du 6ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
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compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01815_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - bals de tango - les trottoirs de M arseille - 
esplanade Giraudon - le 21 juin et tous les samedis  du 29 juin 
au 28 septembre 2019 - f201900512 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, Vu la demande présentée le 15 avril 2019 par : l'association 
les trottoirs de Marseille, domiciliée au : 18, rue de Lodi – 13006 
Marseille, représentée par : Monsieur Michel RAOUS Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’esplanade Giraudon (13007), le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 sonorisation, des guirlandes lumineuses et 1 espace DJ. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 21 juin et tous les samedis du 29 juin au 28 
septembre 2019 de 19h à 1h le lendemain de chaque bal, montage 
et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’organisation de bals de 
tango, par : l'association les trottoirs de Marseille, domiciliée au : 
18, rue de Lodi – 13006 Marseille, représentée par : Monsieur 
Michel RAOUS Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 

marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
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Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01816_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - procession de la fête dieu - prieu ré st ferréol 
- porte d'aix - 23 juin 2019 - F201900600 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 6 mai 2019 par : Le Prieuré Saint 
Ferréol, domicilié au : 40, chemin de Fondacle – 13012 Marseille, 
représenté par : L’Abbé Xavier BEAUVAIS, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la procession Fête Dieu du 23 juin 2019 présente 
un caractère d’intérêt cultuel, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer à la Porte d’Aix, le dispositif suivant : 
- un reposoir et une sonorisation mobile. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 23 juin 2019 de 14 h à 20 h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la procession de la fête 
Dieu, par : Le Prieuré Saint Ferréol, domicilié au : 40, chemin de 
Fondacle – 13012 Marseille, représenté par : L’Abbé Xavier 
BEAUVAIS. 

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
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voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01817_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Fête de la musique à samatan - mai rie des 
1er et 7ème arrondissements - 21 juin 2019 - F20190 0496 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 18 avril 2019 par : La Mairie des 1er et 
7ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 61, La 
Canebière – 13001 Marseille, représentée par : Madame Sabine 
BERNASCONI Maire du 1er secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la fête de la musique à Samatan du 21 juin 2019 
présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans la rue du 
Plateau et la rue Samatan, le dispositif suivant : 
une sono, une scène et des oriflammes Mairie 1/7. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 21 juin 2019 de 12h à 17h 
Manifestation : Du 21 juin 2019 de 17h au 22 juin 2019 01h 
Démontage : Le 22 juin 2019 de 01h à 03h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête de la musique à 
Samatan, par : La Mairie des 1er et 7ème arrondissements de 
Marseille, domiciliée au : 61, La Canebière – 13001 Marseille, 

représentée par : Madame Sabine BERNASCONI Maire du 1er 
secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
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Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01819_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - journée nationale santé du pied - union 
française pour la santé du pied - place général De Gaulle - 6 
juin 2019 - f201900074 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 17 janvier 2019 par : l'Union Française 
pour la Santé du Pied, domiciliée au : 20, Square de la Motte Piquet 
– 75015 Paris, représentée par : Monsieur Djamel BOUHABIB 
Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la journée nationale de la santé du pied du 6 juin 
2019, présente un caractère de santé publique, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la Place du Général De Gaulle, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : 
un chapiteau. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 6 juin 2019 de 8h à 19h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la journée nationale de 
la santé du pied, par : l'Union Française pour la Santé du Pied, 
domiciliée au : 20, Square de la Motte Piquet – 75015 Paris, 
représentée par : Monsieur Djamel BOUHABIB Président. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, bars, restaurants et d'opérations 
événementielles déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 
 
Article 3   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre 
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens 
de secours, 
- les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre, 
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 4   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 5    Tous les engins susceptibles de venir sur la 
place Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou 
stationner sur les grilles de ventilation du parc. 
 
Article 6   L'organisateur doit respecter les règles de 
charge compte tenu de la présence du parking sous-terrain et se 
référer au plan de surface avec le tableau des hypothèses de 
charges admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci après. 
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La 
zone où la charges doit rester inférieure à 250Kg/m², 
correspondant à l'emplacement des grilles d'aération, doit être 
protégée par des potelets. 
 
Article 7    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 9   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 10   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 11   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 12   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 13   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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Article 14   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 15   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 16   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 17   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 18   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01820_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
Domaine Public – sardinade en musique – centre soci al mer et 
colline – place Florence Arthaud – 29 juin 2019 – F 201900564 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 24 avril 2019 par : le CENTRE 
SOCIAL MER ET COLLINE, domicilié au : 16, boulevard de la 
Verrerie – 13008 MARSEILLE, représenté par : Madame Jane 
France MAUTALEN Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Florence Arthaud (13008), le dispositif 
suivant : 
1 espace barbecue, 1 sonorisation et des tables. 
Avec la programmation ci-après : 

Manifestation : le 29 juin 2019 de 17h à 23h59 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une sardinade, par : le 
CENTRE SOCIAL MER ET COLLINE domicilié au : 16, boulevard 
de la Verrerie – 13008 MARSEILLE, représenté par : Madame 
Jane France MAUTALEN Présidente. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
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Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01821_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Journée de cohésion - association de la 
police municipale de Marseille - Parc Pastré – 30 j uin 2019 – 
F201900622 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 7 mai 2019 par : L’association de la 
Police Municipale de Marseille, domiciliée au : 223 bd de 
Plombières – 13003 Marseille, représentée par : Monsieur Marc 
LABOUZ Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la journée de Cohésion de la police Municipale du 
30 juin 2019 est organisée en partenariat avec la Ville de Marseille, 

 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le Parc Pastré, le dispositif suivant : 
2 structures gonflables pour enfants, 15 tables, 38 bancs et 1 
sonorisation autonome. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 30 juin 2019 de 8h à 20h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une journée de cohésion, 
par : L’association de la Police Municipale de Marseille, domiciliée 
au : 223 bd de Plombières – 13003 Marseille, représentée par : 
Monsieur Marc LABOUZ Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 JUIN 2019 

 

18

Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01822_VDM arrêté portant réglementation du marché 
de Noël de la ville de Marseille 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,  
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Considérant qu’il importe de réglementer le marché de Noël de la 
Ville de Marseille afin d’assurer le bon ordre, la sécurité, la 
tranquillité et l’hygiène publique, 
Considérant qu’il y a lieu de définir les modalités d’organisation et 
de fonctionnement du marché de Noël de la Ville de Marseille, 
Considérant qu'il convient d'assurer le bon déroulement de la 
manifestation,  
 
Article 1   Organisation  
La Ville de Marseille organise chaque année un Marché de Noël 
dans le cadre des festivités de fin d’année. 
 

Article 2   Conditions d’admission  
Sont habilités à participer les professionnels commerçants 
immatriculés au RCS ou artisans inscrits au registre des métiers, 
les forains ainsi que les associations sélectionnés à l’issue de 
l’appel à manifestation d’intérêt organisé par la Ville de Marseille.  
Le Marché de Noël est réservé à la création artisanale ainsi qu’aux 
métiers de bouche. Il est ouvert aux artisans, créateurs, artistes 
indépendants, producteurs, commerçants qui souhaitent proposer 
des œuvres, articles ou produits garantissant la qualité du marché 
tout en respectant la thématique de Noël, ainsi que la mise en 
valeur d’un savoir-faire, en tenant compte notamment, du principe 
de développement durable. 
 
Article 3   Mise à disposition et répartition  
L'organisateur assure l’installation et la mise à disposition de 55 
chalets commerciaux en bois en location. 
54 chalets de 4 m de façade sur 2 mètres de profondeur seront 
répartis comme suit : 
- chalets réservés aux articles de cadeaux, décoration, 
aménagement intérieur, arts de la table, produits d’hygiène et de 
beauté, 
- chalets réservés aux métiers de bouche et produits alimentaires, 
- chalets réservés aux articles de prêt-à-porter et accessoires. 
1 chalet de 6 mètres de façade sur 2 mètres de profondeur sera 
dédié aux produits alimentaires. 
Un manège forain (traîneau du Père Noël) est prévu dans le cadre 
de la manifestation. 
Un chalet doté de deux emplacements de 2mx2m est mis à 
disposition, gracieusement, aux associations à caractère 
humanitaire ou caritatif.  
 
Article 4    Conditions d’installation  
Un état des lieux d'entrée et de sortie des chalets sera effectué sur 
site par un agent de la Direction de l’Espace public avec l'exposant 
et le prestataire désigné pour la location des chalets.  
La remise des chalets et leur restitution s’effectueront dans ce 
cadre.Toute détérioration du matériel ou du chalet sera facturée.  
 
Article 5    Décoration des chalets  
La décoration et l’illumination intérieures des chalets seront 
effectuées par l’occupant lui- même avec du matériel qualitatif dans 
un esprit festif en respectant le thème de Noël. 
Les exposants proposant des denrées alimentaires devront 
recouvrir obligatoirement, l'intérieur de matière non inflammable 
conforme aux normes d'hygiène en vigueur. 
 
Article 6   Produits mis à la vente  
Les exposants ont l’obligation de respecter les lois et règlements 
en vigueur relatifs aux produits mis à la vente et d’assurer 
l’affichage des prix. 
Il est interdit de vendre des marchandises autres que celles 
mentionnées dans l’autorisation. 
En cas de non-respect de ces dispositions, l’autorisation pourra 
être retirée et le contrevenant exclu de la manifestation sans 
indemnité. L’occupant restera, toutefois, redevable du montant 
total de la redevance. 
 
Article 7    Circulation et Stationnement  
Les mesures de police de la circulation et du stationnement devront 
être scrupuleusement respectées. 
Les accès aux véhicules de police et de secours devront être 
laissés libres.  
Le stationnement des véhicules des exposants ne sera pas 
autorisé à proximité des chalets. 
 
Article 8    Propreté du marché  
Pendant toute la durée de la manifestation, une attention 
particulière sera demandée aux exposants pour maintenir propres 
leur chalet et ses abords.  
Des containers seront mis à leur disposition à proximité du marché 
pendant toute sa durée.  
 
Article 9    Obligations des exposants  
Les exposants sont tenus de souscrire un contrat d’assurance -
responsabilité civile à garantie illimitée- garantissant tout dommage 
pouvant être causé aux personnes et aux biens avec une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.  
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Les exposants devront être présents pendant toute la durée du 
Marché de Noël et respecter les horaires d’ouverture et de 
fermeture.  
Ils devront, impérativement, se conformer aux consignes de 
sécurité émises par l’organisateur, en particulier celles relatives à 
la sécurité publique.  
Tout emplacement inoccupé, quelle qu'en soit la raison, pendant 
plus de 48h consécutives sera réattribué à un nouvel occupant, la 
redevance restant due en totalité.  
En cas de désistement pour motif impérieux, seules les demandes 
envoyées à l'attention de l'organisateur dans les 15 jours précédant 
la date de l'état des lieux entrant seront admises.  
 
Article 10   Droits et obligations de l’organisateur  
L'organisateur détermine l'emplacement de l'exposant. Celui-ci qui 
prend en compte les contraintes techniques et l’harmonie du 
marché. 
En cas de fortes intempéries ou tout autre événement imprévisible 
menaçant le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité 
publiques, l'organisateur se réserve le droit de procéder à la 
fermeture temporaire, après information des occupants, des 
chalets et/ou du marché sans que les bénéficiaires ne puissent 
prétendre à aucune indemnité. 
L'organisateur prend toutes les mesures utiles dans le respect du 
présent règlement pour un bon déroulement de la manifestation. 
 
Article 11   Droit d’occupation temporaire du domaine 
public  
L’occupation d’un emplacement donnera lieu à la délivrance d’une 
autorisation d’occupation du domaine public. 
L’autorisation est individuelle et délivrée à titre précaire et 
révocable.  
L’emplacement sera tenu par le titulaire de l’autorisation ou son 
conjoint collaborateur ou par un(e) employé(e) muni(e) d’un contrat 
de travail en bonne et due forme. 
En aucun cas l’emplacement ne peut être loué, sous-loué ou prêté. 
Le non respect des dispositions énoncées dans le présent 
règlement, dûment constaté par un agent assermenté, donnera lieu 
au retrait immédiat, sans indemnité, de l’autorisation accordée. 
 
Article 12   Montant de la redevance  
L’occupation temporaire du domaine public sera soumise, 
conformément à l’article L.2125-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques, à la perception d’une redevance dont le 
montant est calculé à partir des tarifs applicables aux droits de 
voirie votés, chaque année, par délibération du Conseil municipal. 
Les sommes seront exigibles à réception du titre de recette émis 
par le Trésor public pour le compte de la Ville de Marseille à l’issue 
du marché pour toute la durée de l'opération.  
FAIT LE  4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01826_VDM ARRÊTÉ PORTANT OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - URBAN ÉLÉMENTS - 
ASSOCIATION MARSEILLE SPORTS OUTDOOR - 
ESPLANADE DU J4 – 15 et 16 JUIN 2019 - F201900064 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 6 novembre 2018 par : L'association 
Marseille Sports Outdoor, domiciliée au : 11 rue des Boileaux – 
13380 Plan-de-Cuques, représentée par : Monsieur Florian SAINT 
MARTIN Responsable légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : 
1 mur d’escalade, 1 car-podium, 1 grue de 35 tonnes et 1 zone 
technique. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Du 5 au 14 juin 2019 de 6h à 23h59 
Manifestation : Les 15 et 16 juin 2019 de 10h à 21h 
Démontage : Le 16 juin 2019 de 21h à 23h59 et du 17 au 19 juin 
2019 de 6h à 23h59 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « urban 
éléments », par : L'association Marseille Sports Outdoor, 
domiciliée au : 11 rue des Boileaux – 13380 Plan-de-Cuques, 
représentée par : Monsieur Florian SAINT MARTIN Responsable 
légal. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
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Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneur. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
Article 10   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 11   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 12   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 13   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 15   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 16   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01827_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - COJO - COCOM / séquence engagement  - J4 
et ombrière - 11 juin 2019 - f201900690 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 24 mai 2019 par : le Comité 
d'Organisation des Jeux Olympiques et paralympiques, domicilié 
au : 96 bd Haussmann - 750008 Paris, représenté par : Monsieur 
Tony ESTANGUET Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « COCOM / séquence 
engagement » du 11 juin 2019, présente un caractère d’intérêt 
général dans le cadre de la préparation des JO 2024, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les sites ci-dessous, les dispositifs suivants, 
conformément aux plans ci-joints : 
- Sur l’esplanade du J4 : 
1 mur d’escalade et 2 zones techniques dont 1 avec véhicules. 
Selon la programmation suivante :  
- Montage : du 5 au 10 juin 2019 de 10h à 23h59 
- Manifestation : le 11 juin 2019 de 6h à 23h59 
- Démontage : du 12 au 14 juin 2019 de 6h à 23h59 
- Sous l’ombrière du Vieux-Port : 
1 terrain de basket-ball, 1 zone de skate, 1 zone de breakdance, 1 
zone technique et 1 sonorisation. 
Selon la programmation suivante :  
- Manifestation : le 11 juin 2019 de 6h à 23h59 montage et 
démontage inclus 
Ces dispositifs seront installés dans le cadre d’une démonstration 
des nouveaux sports olympiques, par : le Comité d'Organisation 
des Jeux Olympiques et paralympiques, domicilié au : 96 bd 
Haussmann - 75008 Paris, représenté par : Monsieur Tony 
ESTANGUET Président. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
Article 2    Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
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- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneur. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
Article 10   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 11   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 12   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 13   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 

Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 15   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 16   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01835_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - cantine de tournage "caïn " - demd  
productions - traverse de carthage - 10 juin 2019 -  f201900696 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 27 mai 2019 par : La société DEMD 
Productions, domiciliée au : 7-15 rue du Dôme 92100 Boulogne-
Billancourt, représentée par : Madame Béatrice HERVOCHE 
Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer un camion-cantine de 22m³, un camion-cantine de 10m³ 
et 1 barnum de 40m², dans la traverse de Carthage 13008 (côté 
centre équestre entre le n°26 et le n°30), selon la programmation 
suivante : 
Manifestation : le 10 juin 2019 de 6h à 20h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage du téléfilm « 
Caïn », par : La société DEMD Productions, domiciliée au : 7-15 
rue du Dôme 92100 Boulogne-Billancourt, représentée par : 
Madame Béatrice HERVOCHE Régisseur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
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Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 

sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01836_VDM Arrêté portant autorisation d'ins tallation 
de bâche publicitaire en réalisation concertée - 27 0 boulevard 
Baille 5ème arrondissement Marseille - Société Exte rion Media 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6, L 2333-16. et suivants  
Vu le Code de l’Environnement parties législative et réglementaire 
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment l'article L 581-9, et 
les articles R.581-53 et suivants 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 03/1167/EFAG du 15 
Décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu l'Arrêté Municipal n° 03/288/SG du 16 Décembre 2003 portant 
Règlement de la Publicité, des enseignes et pré-enseignes sur la 
commune de Marseille 
Vu l'Article 6 de l'Arrêté précité relatif aux projets de réalisation 
concertée. 
Considérant la demande n° 2019/04 du 04/02/2019 présentée par 
la société EXTERION MEDIA en vue d’installer une toile tendue au 
n° 270 boulevard Baille 13005 Marseille 
Considérant l'avis favorable de Madame L’Adjointe Déléguée aux 
Emplacements. 
 
Article 1    Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société EXTERION MEDIA dont le siège 
social est situé : 57 montée de Saint Menet 13011 Marseille 
représentée par Monsieur Cédric NEDELEC - Directeur Régional, 
est autorisée à installer une toile murale au n° 270 boulevard Baille 
13005 Marseille 
Caractéristiques de l'ouvrage :  
Toile tendue de 60 mètres carrés couvrant la partie inférieure de la 
façade (dimensions : Longueur 5 m x hauteur 12 m) 
Représentation à définir selon l’annonceur. Premier visuel prévu « 
Wiko » avec image de ciel en arrière fond.  
 
Article 2   Cette autorisation est donnée sous les 
réserves liées à la taille de la toile, à l'emplacement la recevant et 
aux conditions météorologiques particulièrement rudes dans la 
région. Elles figurent ci-dessous :  
le pétitionnaire doit fournir le rapport d’un organisme de contrôle 
agréé sur le dossier technique du projet comprenant les plans, une 
note de calcul précisant et justifiant notamment les structures 
d’ancrage au mur de l’ouvrage faisant l’objet de la présente 
autorisation. Ce rapport permet d’évaluer la solidité de la structure 
par rapport à la prise au vent et de mesurer les risques d’arrachage 
de la toile.  
Une fois effectués l’exécution et le montage de la structure 
l’organisme de contrôle agréé doit établir un rapport de contrôle sur 
ladite structure.  
Ces deux phases doivent mettre en évidence la qualité du mur à 
recevoir l’ensemble de la réalisation et sa résistance à la charge et 
à la prise au vent. 
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Les rapports de chaque phase (plans et réalisation) doivent être 
communiqués dans le délai de 15 jours à compter de leur 
production à la Direction de la Gestion Urbaine de Proximité – 
Direction de l'Espace Public - 33 A Rue Montgrand 13006 Marseille 
- Tél. 04.91.55.19.24 - Télécopie 04.91.55.19.21 et au Service de 
la Prévention et de la Gestion des Risques – 40 avenue Roger 
Salengro13003 Marseille - Tél. 04.91.55.44.85 - Télécopie 
04.91.55.41.09. 
Cette autorisation est délivrée sous les conditions suivantes : 
* Respect de l’ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de la toile publicitaire, 
sans préjudice de l'application des lois et règlements particuliers 
qui prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Résistance aux contraintes météorologiques : 
L'autorisation est subordonnée à la justification de la résistance de 
l'installation aux conditions météorologiques particulièrement rudes 
dans la région et notamment les bourrasques de vent violent, et ce 
afin de garantir la sécurité des personnes et des biens. 
 
Article 3    La présente autorisation est délivrée du 3 juin 
2019 au 3 juin 2023. Il appartient au pétitionnaire de demander le 
renouvellement de l’autorisation dès son expiration dans le cas où 
il souhaite maintenir son ouvrage. 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être 
cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité 
représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses 
travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application de l'article L.581-9 du Code de l'environnement, 
l'emplacement publicitaire sera maintenu en bon état d'entretien et 
tout nouveau projet sur le site ayant pour conséquence de modifier 
ces publicités devra faire l'objet d'une demande de déclaration 
préalable auprès du Service des Emplacements en application de 
l'article R 581- 6 dudit Code. 
La toile ainsi installée devra satisfaire aux exigences posées par 
les articles R.581-53 et R.581-55 du Code de l’environnement 
(conditions notamment). 
 
Article 4   La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du dispositif 
publicitaire ne sont pas réalisés dans le délai d’un an à compter de 
la notification de l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies et notamment si l'accord de 
l'organisme de contrôle agréé n'était pas donné au moment de 
l'exécution du projet. En outre, en l'absence de cet accord, 
l'Administration ordonnera sous quarante huit heures le démontage 
de l'installation. 
 
Article 5   Dès la mise en place de la publicité, celle-ci 
doit être déclarée dans un délai de deux mois maximum à compter 
de l'installation qui donnera lieu à l'établissement de la TLPE d'un 
montant, pour l'année 2019 de 62,80 euros par m² et par an sur la 
base du prorata du nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Article 6    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. 
L'administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 7    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté droits des tiers et ceux de 
l'administration sont réservés. 
 

Article 8    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01837_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Bureau de vente - Rte de la Val entine 
13011 - Villa Saint Azur Sccv - compte n° 93997 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu l’arrêté 2017/687 en date du 01/06/2017 autorisant la pose du 
bureau de vente et l’arrêté 2018_02962_VDM du 21/11/2018 
autorisant le maintien du dispositif, 
Vu la demande de proragaton n° 2019/1582 reçue le 31/05/2019 
présentée par VILLA SAINT AZUR SCCV domiciliée 471 avenue 
du Prado 13008 Marseille  
Programme immobilier : Les Lodges de la Valentine au : 3 route de 
la Valentine 13011 Marseille  
en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 
Route de la Valentine face du n° 144 13011 Marseille 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1  :   La SCCV VILLA SAINTAZUR est 
autorisée à maintenir le bureau de vente au route de la Valentine 
face au n° 144 13011 Marseille 
LONGUEUR : 6,21 m LARGEUR : 2,44 m SUPERFICIE : 15 m² 
AUTORISATION VALABLE JUSQU’AU 16/12/2019 
SUIVANT PLAN 
Tarif : 125 euro/m²/mois  
 
Article 2    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 3    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 5    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 6    Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
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Article 7  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 93997 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01839_VDM arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - Monsieur Thomas COPPOL ANI 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/1355 reçue le 03/05/2019 
présentée par Monsieur Thomas COPPOLANI en vue d'installer 
des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 75 
boulevard Chave 13005 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant l'avis avec prescriptions de l'Architecte des Bâtiments 
de France en date du 20/05/2019  
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1    Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, et sous réserve de la mise en conformité 
demandée par l'Architecte des Bâtiments de France, Monsieur 
Thomas COPPOLANI est autorisé à installer à l'adresse 75 
boulevard Chave 13005 Marseille: 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade et positionnée 
soit sur façade soit sur boiserie,en lettres individuelles de couleur 
blanche dont les dimensions seront : 
Largeur 5,13m / Hauteur 0,49m / Épaisseur 4cm / Surface 2,51m² 
Le libellé sera : « tendance gourmande (hauteur 25cm) Artisan 
Boulanger (hauteur 15cm) Thomas & Yolande Coppolani (hauteur 
9cm) » 
Une enseigne non lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond gris 
et lettres blanches dont les dimensions seront : 
Largeur 0,45m / Hauteur 0,45m / Épaisseur 8cm / Surface 0,20x2 
soit 0,40m² 
Le libellé sera : « farine responsable+sigle+baguépi » 
 

Article 2    Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3   Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4   La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5   Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6    Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7    Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01840_VDM arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseigne - 24 rue Lulli 1er arrond issement 
Marseille - JCMJZ SAS 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
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Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/1258 reçue le 19/04/2019 
présentée par la société JCMJZ SAS en vue d'installer une 
enseigne 
Considérant que le projet d'installation de l'enseigne sise 24 rue 
Lulli 13001 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement et 
satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement et 
notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant l'avis avec prescriptions de l'Architecte des Bâtiments 
de France en date du 17/05/2019  
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1    Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, et sous réserve de la mise en conformité 
demandée par l'Architecte des Bâtiments de France suite à la DP 
0551802842, la société JCMJZ SAS dont le siège social est situé : 
33 chemin de Palama La Moussière villa 32 13013 Marseille, 
représentée par Monsieur Jonathan Zwikel, gérant en exercice, est 
autorisée à installer à l'adresse 24 rue Lulli 13001 Marseille: 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond bleu et 
lettres découpées de couleur rouge et blanche dont les dimensions 
seront : 
Largeur 2,78m / Hauteur 0,28m / Épaisseur 5cm / Surface 0,77m² 
Le libellé sera : « crocorico »  
 
Article 2   Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3    Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4    La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont 

pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5    Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6    Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7    Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01841_VDM arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 11 cours saint Louis 1 er 
arrondissement Marseille - LE MARYLAND SNC 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/1257 reçue le 19/04/2019 
présentée par la société LE MARYLAND SNC en vue d'installer 
des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 11 
Cours Saint Louis 13001 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant l'avis avec prescriptions de l'Architecte des Bâtiments 
de France en date du 17/05/2019  
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1    Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, et sous réserve de la mise en conformité 
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demandée par l'Architecte des Bâtiments de France suite à la DP 
013055 17 02244P0, la société MARYLAND SNC dont le siège 
social est situé : 32 boulevard D’Arras 13004 Marseille, 
représentée par Monsieur Paul Roure , gérant en exercice, est 
autorisée à installer à l'adresse 11 Cours Saint Louis 13001 
Marseille: 
façade Cours Saint Louis : 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, lettres 
individuelles de couleur gris anthracite dont les dimensions seront : 
Largeur 3,60m / Hauteur 0,27m / Épaisseur 2cm / Surface 0,97m² 
Le libellé sera : « tabac le maryland » 
façade rue de Rome : 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, lettres 
individuelles de couleur gris anthracite dont les dimensions seront : 
Largeur 3,60m / Hauteur 0,27m / Épaisseur 2cm / Surface 0,97m² 
Le libellé sera : « tabac le maryland » 
Une enseigne non lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond 
marron et lettres de couleur beige dont les dimensions seront : 
Largeur 0,34m / Hauteur 0,97m / Saillie 0,30 cm / Surface 0,32x2 
soit 0,64m² 
Le libellé sera : « tabac 
 
Article 2   Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3    Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5 :  Les droits des tiers et ceux de l'Administration sont 
réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6    Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7    Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01842_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 34 Cours Lieutaud 13 001 
Marseille - INDIGO MEDITERRANEE SARL - Compte n°965 55 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1262 déposée le 19 avril 2019 par INDIGO 
MEDITERRANEE SARL domiciliée ZI Des Cadestaux 658 avenue 
du 8 Mai 1945 - 13340 Rognac, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que INDIGO MEDITERRANEE SARL est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 19 00122P0 en date du 14 mars 2019, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 13 février 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 34 
Cours Lieutaud 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
INDIGO MEDITERRANEE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
La dépose de l'échafaudage et les travaux devront être 
impérativement être terminés avant le mois de mars 2020. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 16,50 m, hauteur 25 m, saillie 1,20 m. Largeur du trottoir 
1,30 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sous l'échafaudage en toute sécurité.  
Les accès à l'entrée de l'immeuble et du commerce situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projections diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
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Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné.  
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 

 
Article  11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96555 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01843_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 40 rue du Panier 130 02 
Marseille - Monsieur VAN ACKEN PIETER - Compte n°96 637 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1386 déposée le 10 mai 2019 par Monsieur 
VAN ACKEN PIETER domicilié 40 rue du Panier 13002 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 40 rue du 
Panier 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur VAN ACKEN PIETER lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement. Les pieds de ce dispositif seront positionnés 
contre le mur de la façade.  
A hauteur du premier étage, il aura une saillie de 1 m, une hauteur 
de 9 m et une longueur de 4 m. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
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En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96637 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01844_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 51 rue Jacques Heber t 13010 
Marseille - ACTIV SYNDIC - Compte n°96665 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1514 déposée le 23 mai 2019 par ACTIV 
SYNDIC domiciliée 39 rue Sainte Victoire 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 51 
rue Jacques Hebert 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
ACTIV SYNDIC lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 15,90 m, hauteur 9,50 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 
1,44 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre le libre passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
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l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96665 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01845_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 14 rue Druilhe 13016  Marseille 
- Monsieur GENY - Compte n°96656 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1500 déposée le 22 mai 2019 par Monsieur 
Serge GENY domicilié 14 rue Druilhe 13016 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 

Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 14 
rue Druilhe 13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Serge GENY lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 3 m, hauteur 8 m, saillie 0,90 m Largeur du trottoir 0,90 
m. 
Il sera muni d'un pont de protection parfaitement étanche afin de 
permettre le passage des piétons sous l'échafaudage, sur le trottoir 
en toute liberté et en toute sécurité pendant la durée des travaux. 
Ce pont de protection sera d'une hauteur minimale de 2,50 m. 
Une protection étanche sera installée sur toute la façade afin 
d'éviter la chute d'objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une peinture de la façade. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
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mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96656 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01847_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 28 rue Paradis 13001  Marseille 
- Provence Façades Méditerranée SARL - Compte n°966 28 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1440 déposée le 16 mai 2019 par 
Provence Façades Méditerranée SARL domiciliée ZI Valdonne 
13124 Peypin, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Provence Façades Méditerranée SARL est 
titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 19 00250P0 en date du 21 mars 2019, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 28 février 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 28 
rue Paradis 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Provence Façades Méditerranée SARL lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, hauteur 18 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2,60 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 

sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité. 
Les accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situés en rez-
de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installée avant l'instruction du 
dossier et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
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Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96628 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01848_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 240 boulevard Baille  13005 
Marseille - Monsieur DIASINOS - Compte n°96640 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1480 déposée le 17 mai 2019 par Monsieur 
Paul DIASINOS domicilié 240 boulevard Baille 13005 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 240 
boulevard Baille 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Paul DIASINOS lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6,14 m, hauteur 12 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 3 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute 

sécurité, et d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé 
en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un nettoyage et débouchage de la 
descente des eaux pluviales. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
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Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96640 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01849_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 90 rue Sainte 13007 Marseille 
- INGENIERIE DECOR CONCEPT SARL - Compte n° 96639 -  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1513 déposée le 23 mai 2019 par 
INGENIERIE DECOR CONCEPT SARL domiciliée Le Clos D' 
Orville 107 avenue des Olives 13013 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que INGENIERIE DECOR CONCEPT SARL est 
titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 18 00916P0 en date du 28 mai 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 9 mai 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 90 
rue Sainte 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
INGENIERIE DECOR CONCEPT SARL lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 13 m, hauteur 13,50 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons en toute sécurité sur le trottoir, sous l'échafaudage et 
d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  

Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui les devantures commerciales, la totalité des enseignes 
et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
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d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96639 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01850_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 8 rue de Milly 13006 Marse ille - 
Monsieur DIVITA - Compte n°96646 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1458 déposée le 16 mai 2019 par Monsieur 
Bernard DIVITA domicilié 363 route du stade 84580 Oppede, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 8 rue de Milly 
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 8 rue de Milly 13006 Marseille est consenti à 
Monsieur Bernard DIVITA. 
Date prévue d'installation du 03/06/2019 au 05/06/2019.  
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, en face de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement.  
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Lors de l'exécution des travaux, les gravats seront évacués par 
camion. 
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division réglementation de 
la Sûreté Publique de la Ville de Marseille pour obtenir l'accord de 
faire stationner un camion benne afin d'organiser le déblaiement 
d'encombrants. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 

Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96646 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01851_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 121 bis boulevard Bompard 13007 
Marseille - Madame PALA - Compte n°96643 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
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Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1510 déposée le 23 mai 2019 par Madame 
Julie PALA domiciliée 170 rue d'Endoume 13007 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 121 bis 
boulevard Bompard 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 121 bis boulevard Bompard 13007 Marseille 
est consenti à Madame Julie PALA. 
Date prévue d'installation du 08/06/2019 au 07/08/2019.  
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, au droit de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 

le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96643 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01852_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 20 rue des Feuillant s 13001 
Marseille - MEDKA SCI - Compte n°96662 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1502 déposée le 22 mai 2019 par MEDKA 
SCI domiciliée 20 rue des Feuillants 13001 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que MEDKA SCI est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 19 
00327P0 et ses prescriptions en date du 4 avril 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 20 
rue des Feuillants 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
MEDKA SCI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
L'installation de l'échafaudage devra se faire à partir du 1eraoût 
2019, les travaux ainsi que la dépose de l'échafaudage devront 
impérativement être terminés avant le 1erseptembre 2019. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 18 m, saillie 1 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage parfaitement 
étanche afin de permettre le libre passage des piétons sous/devant 
l'échafaudage en toute sécurité. 
Les accès aux entrées de l'immeuble et du commerce situé en rez-
de-chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. 
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
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Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96662 
FAIT LE 4 JUIN 2019 

 
N° 2019_01853_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 4 boulevard Jules Gr evy - 
Angle boulevard Carpeaux 13012 Marseille - Monsieur  RETA - 
Compte n°96661 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1503 déposée le 22 mai 2019 par Monsieur 
Marcello RETA domicilié 4 boulevard Jules Grevy 13012 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 4 
boulevard Jules Grevy – angle boulevard Carpeaux 13012 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Marcello RETA lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
:  
* Coté 4 boulevard Jules Grevy : 
Longueur 10 m, hauteur 8 m, saillie 0,60 m. Un panneau sera 
apposé pour faire passer les piétons sur le trottoir d'en face.  
* Coté boulevard Carpeaux : 
Longueur 10 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m.  
Les dispositifs ainsi établis seront munis de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre le libre passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité et 
permettre de laisser libre l'entrée de l'immeuble côté boulevard 
Carpeaux. 
Ils seront, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
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En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96661 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01854_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 11 cours Lieutaud 13 006 
Marseille - Société Immobilière de Gestion SARL - C ompte 
n°96664 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1501 déposée le 22 mai 2019 par Société 
Immobilière de Gestion SARL domiciliée 59 rue Consolat 13001 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Société Immobilière de Gestion SARL est titulaire 
d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 19 00049P0 en date du 22 février 2019, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 24 janvier 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 11 
cours Lieutaud 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Société Immobilière de Gestion SARL lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus : 
Les travaux ainsi que la dépose de l'échafaudage devront être 
effectués au plus tard avant fin février 2020. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 9,50 m, hauteur 20 m, saillie 1,20 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir et sous l'échafaudage et d'autre 
part, le libre accès aux entrées des immeubles et aux commerces 
situé en rez-de-chaussée. 
Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection 
étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets 
divers sur le domaine public. 
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à 
ses extrémités. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s'effectuer jusqu'au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d'enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l'instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
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de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6  La présente autorisation est personnelle. Toute cession 
ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96664 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01855_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 44 rue Albe 13004 Ma rseille - 
Monsieur CLAVIER - Compte n° 96658 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1439 déposée le 16 mai 2019 par Monsieur 
Hervé CLAVIER domicilié 44 rue Albe 13004 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Hervé CLAVIER est titulaire d'un arrêté 
d'accord modificatif de permis de construire de maison individuelle 
n° PC 013055 16 00254M01 en date du 26 septembre 2018, 
Considérant l'arrêté de permis de construire individuel n° PC 
013055 16 00254P0 en date du 9 septembre 2016, 
Considérant l'avis favorable de principe du Service de la Mobilité et 
Logistique Urbaine, Division Mobilité, Subdivision Circulation, 11 
rue des Convalescents 13001 Marseille en date du 25 mai 2018, 
Considérant l'arrêté n°T1903627 du Service de la Mobilité et 
Logistique Urbaine, Division Mobilité Subdivision Circulation, 11 
rue des Convalescents 13001 Marseille et ses prescriptions en 
date du 10 mai 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 44 
rue Albe 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Hervé CLAVIER lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied 
installé de manière continu des deux côtés des façades des rues 
Albe et Archimède aux dimensions suivantes :  
Longueur 18 m, hauteur 11 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 0,90 m côté rue Albe et 1,80 m côté rue 
Archimède.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir. 
* Côté rue Albe, sous l'échafaudage en toute sécurité. 
* Côté rue Archimède, devant l'échafaudage en toute sécurité. 
Le libre accès aux garages et aux entrées de l'immeuble situés en 
rez-de- chaussée sera maintenu en permanence. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être accessible de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement et une isolation de la façade. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
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En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96658 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01856_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public- Pose d'une palissade dans le cadre de la 
construction d'un immeuble d'habitation- Entreprise  Ovatis 
concept- 83 avenue de la jarre 9 ème arrondissement  
Marseille- Compte N° 96668 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 29 Mai 2019 par l'Entreprise OVATIS 
CONCEPT, Rue Ampére ZA le clos du rocher, ZI la plaine du Caire 
1 13830 Roquefort la Bédoule pour le compte de la SCCV Les 
balcons du Baou 64, avenue d’haifa 8 ème arrondissement 
Marseille,  
Considérant que la SCCV les balcons du Baou est titulaire d'un 
arrêté de permis de construire n° PC 013055.17. 00433 PO du 29 
Septembre 2017, 
Considérant l’avis favorable de principe de la Division 
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement 
du 24 Mai 2019, arrêté n°T1904036, 
Considérant sa demande de pose d'une palissade sise 83 avenue 
de la jarre 8 ème arrondissement Marseille qu'il y a lieu de 
l'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une palissade sise 83, avenue de la jarre 9 ème 
arrondissement Marseille pour la construction d’un immeuble 
d’habitation est consenti à l'entreprise OVATIS CONCEPT. 
 
Article 2    Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3    Les travaux nécessiteront impérativement 
l'établissement d'une palissade de type Héras aux dimensions 
suivantes : 
Avenue de la jarre : 
Longueur : 21,50m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 4,50m 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
La circulation des piétons sera interdite sur le trottoir, côté chantier 
et sera dévié côté opposé par des aménagements existants. En 
aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée.  
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au chantier. 
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2019, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
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L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96668 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01857_VDM arrete portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 428 avenue de Mazargue s 8ème 
arrondissement MARSEILLE - FOUQUE ASSO 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/1571 reçue le 28/05/2019 
présentée par l’association FOUQUE ASSO en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 428 
avenue de Mazargues 13008 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1    Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, l’association Fouque asso dont le siège social 
est situé : 272 avenue de Mazargues 13008 Marseille, représentée 
par Monsieur Vincent GOMEZ BONNET en exercice, est autorisée 
à installer à l'adresse 428 avenue de Mazargues 13008 Marseille : 
 
- Une enseigne parallèle non lumineuse lettres noires et bleues sur 
fond blanc noir- Saillie 0,05 m, hauteur 0,45 m, longueur 0,36 m, 
surface 0,17 m², hauteur libre au- dessus du sol 1,70 m 
Le libellé sera «Association Fouque agir pour l’enfance. Centre de 
formation.» 
- Une enseigne parallèle non lumineuse lettres noires et bleues sur 
fond blanc noir- Saillie 0,05 m, hauteur 0,45 m, longueur 0,36 m, 
surface 0,17 m² , hauteur libre au- dessus du sol 1,70 m 
Le libellé sera «Association Fouque agir pour l’enfance. Restaurant 
pédagogique.» 
- Une enseigne perpendiculaire non lumineuse, double face, lettres 
noires et bleues sur fond blanc - 
Saillie 0,60 m, hauteur 0,60 m, épaisseur 0,04m, longueur 0,60 m, 
surface 0,36 m² x 2 faces = 0,70 m², hauteur libre au-dessus du 
trottoir 3 m 
Le libellé sera «Restaurant pédagogique le grand Pin»  
 
Article 2    Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3    Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4    La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des enseignes ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
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Article 5    Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6    Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7    Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01858_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 154 avenue de Hambourg  8ème 
arrondissement - QUICK INVEST FRANCE SNC 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG DU 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Considérant la demande n°2019/1471 reçue le 17/05/2019 
présentée par la société QUICK INVEST FRANCE SNC en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 154 
avenue de Hambourg 13008 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1    Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société QUICK INVEST FRANCE SNC dont 
le siège social est situé : Parc portes de Paris Bat 123 50 avenue 
du Président Wilson 93210 Saint Denis, représentée par Monsieur 
Fabien SANCHEZ, en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 
154 avenue de Hambourg 13008 Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse, logo caisson de couleur jaune 
et bleue + lettres boîtiers blanches et rouges, installée sur la façade 
nord - Saillie 0,16 m, hauteur 0,65 m, longueur 6,65 m, surface 4,32 
m², hauteur au-dessus du niveau du sol 6,34 m 
Le libellé sera «BURGER KING+ LOGO» 
- Deux enseignes parallèles lumineuses, logo caisson de couleur 
jaune, bleue, rouge, installées sur les façades nord et est - Saillie 

0,24 m, hauteur 1,83 m, longueur 1,83 m, surface 6,70 m², hauteur 
au-dessus du niveau du sol 3,27 m 
Le libellé sera «LOGO» 
-Une enseigne scellée au sol sous forme de totem, composée de 
plusieurs éléments :  
. un logo lumineux de couleur blanche, rouge, jaune, bleue, 
hauteur 1,83 m, largeur 1,83 m, épaisseur 0,64 m surface 3,35 x 2 
= 6,70 m² le texte est BURGER KING ;  
. une signalétique «KING DRIVE», caisson en tôle noire lettrage 
diffusant rouge, hauteur 0,49 m, longueur 0,90 m, surface 0,44 x 2 
= 0,88 m² ; 
. un logo «PLAYKING», face PMMA blanc diffusant cerclage gris, 
hauteur 0,63 m, longueur 0,90 m, surface 0,57 x 2 = 1,00 m², 
hauteur totale du dispositif 6,00 m.  
 
Article 2 :    Cette autorisation est délivrée sous 
les conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3    Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4    La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des enseignes ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5    Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6    Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7    Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
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Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01861_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 10 boulevard Eugène Pierre  13005 
Marseille - RT SERVICES SAS - Compte n°96688 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1540 déposée le 27 mai 2019 par RT 
SERVICES SAS domiciliée Résidence Parc Provence bâtiment 
F23 – 46 avenue de Saint Barnabé 13012 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 10 boulevard 
Eugène Pierre 13005 Marseille. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 10 boulevard Eugène Pierre 13005 Marseille 
est consenti à RT SERVICES SAS. Date prévue d'installation du 
15/05/2019 au 15/06/2019.  
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur le trottoir au droit de l’immeuble 
faisant l'objet des travaux. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de protection afin de permettre 
d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir, devant la 
benne en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès à l’entrée de 
l’immeuble situé en rez-de-chaussée. Largeur du trottoir : 4,50 m. 
Elle sera correctement protégée et balisée. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit.  
Si le stationnement est interdit sur la chaussée, l’accord du service 
de la Sûreté Publique, Division Réglementation est nécessaire. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 

( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°96688 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01862_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 30 avenue d'Haiti 13004 Ma rseille -
CALTAVUTURO MASSIMO - Compte n°96687 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
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Vu la demande n°2019/1554 déposée le 27 mai 2019 par 
CALTAVUTURO MASSIMO domiciliée 30 avenue d’Haiti 13004 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 30 avenue d’Haiti 
13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 30 avenue d’Haiti 13004 Marseille est 
consenti à CALTAVUTURO MASSIMO 
Date prévue d'installation du 10/06/2019 au 10/08/2019.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, au droit du chantier, sur l'emplacement 
réservé au stationnement des véhicules, sur le trottoir, devant le 
primeur « Supérette d’Haiti » à l’exception des places de 
stationnement réservées aux livraisons GIC-GIG. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement.  
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 

le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96687 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01863_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 10 rue de Verdun 13005 Mar seille - 
Madame MOLINET - Compte n°96689 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1549 déposée le 27 mai 2019 par Madame 
Agathe MOLIVET domiciliée 181 rue Abbé de L’Epée 13005 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 181 rue Abbé de 
L’Epée 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 181 rue Abbé de L’Epée 13005 Marseille est 
consenti à Madame Agathe MOLIVET. Date prévue d'installation 
les 06/06/2019, 11/06/2019, et 14/06/2019.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, à cheval trottoir- chaussée au droit 
de l’immeuble faisant l’objet des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
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nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96689 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01864_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - travaux acrobatiques - 55 rue Augu ste 
Blanqui angle rue des Bons Enfants 13006 Marseille - Madame 
LAPAYAN - Compte n°96666 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1565 déposée le 28 mai 2019 par Madame 
Nathalie LAPAYAN domiciliée 55 rue Auguste Blanqui 13006 
Marseille.  
Considérant la demande de travaux acrobatiques au 55 rue 
Auguste Blanqui – angle rue des bons enfants 13006 Marseille qu'il 
y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1    Le permis de stationnement nécessaire à la 
demande de travaux acrobatiques afin de procéder à des reprises 
de maçonneries en façades au 55 rue Auguste Blanqui – angle rue 
des bons enfants 13006 Marseille est consenti à Madame Nathalie 
Lapayan. 
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 

durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6    La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
Article 7    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 8    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint 
délégué à la Police administrative et à la Police municipale, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 
de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 
de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements Publics, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
Compte : N° 96666 
FAIT LE 4 JUIN 2019 
 
N° 2019_01866_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Marsatac - Association Orane - Pla ge du petit 
roucas – 16 juin 2019 - F201900026  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
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Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 8 janvier 2019 par : l'association 
Orane, domiciliée au : 70 rue Consolat – 13001 Marseille, 
représentée par : Madame Béatrice DESGRANGES Responsable 
Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la plage du petit Roucas, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 tente d'accueil, 1 zone technique et 1 véhicule. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 16 juin 2018 de 7h à 22h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du festival Marsatac par : 
l'association Orane, domiciliée au : 70 rue Consolat – 13001 
Marseille, représentée par : Madame Béatrice DESGRANGES 
Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 

Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville  
de Marseille, il convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou 
de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15    Monsieur le Directeur Général des 
Services, Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01867_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - apéritifs provençaux et animation pétanque - 
sas peperoni - place sadi Carnot - du 20 juin au 26  septembre 
2019 - F201900680 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
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Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la délibération N°19/0146/EFAG du 1er avril 2019 relative à la 
participation de la ville de Marseille à l'accueil de l'événement 
Marseille Provence Gastronomie 2019,  
Vu la demande présentée le 21 mai 2019 par : la société Pépéroni, 
domiciliée au : 5, place Sadi-Carnot – 13003 Marseille, représentée 
par : Monsieur Said Michel ZERAIBI Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Sadi-Carnot, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 terrain de pétanque, 1 espace jeux de cartes avec tables et 
chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : le 19 juin 2019 de 15h à 18h 
Manifestation : tous les jeudis du 20 juin au 26 septembre 2019 de 
9h à 21h  
Démontage : le 27 juin 2019 de 15h à 18h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « apéritifs 
provençaux et animation pétanque », par : la société Pépéroni , 
domiciliée au : 5, place Sadi-Carnot – 13003 Marseille, représentée 
par : Monsieur Said Michel ZERAIBI Président, 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 

A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
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N° 2019_01868_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - fête de la musique à Saint Victor - SARL 
Camilou - place St Victor - 21 juin 2019 - f2019005 29 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 16 avril 2019 par : la SARL Camilou 
domiciliée au : 1 place saint Victor - 13007 Marseille, représentée 
par : Monsieur Dominique PENCIOLELLI Gérant,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place saint Victor (13007), le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 espace DJ avec sonorisation, 1 estrade, des tables, des chaises 
et 1 espace technique lumière. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 21 juin 2019 de 7h à 3h le lendemain montage et 
démontage inclus. 
La manifestation se tiendra de 18h à 23h59. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête de la musique, 
par : la SARL Camilou domiciliée au : 1 place saint Victor - 13007 
Marseille, représentée par : Monsieur Dominique PENCIOLELLI 
Gérant. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 

Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 



15 JUIN 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 47 

 

de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01869_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - AMSCAS - Pro bowl contest - Bowl d u Prado 
– 15 et 16 juin 2019 – f201801365 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 27 août 2019 par : l'association 
AMSCAS, domiciliée : Auberge de jeunesse impasse du Docteur 
Bonfils – 13008 Marseille, représentée par : Monsieur 
HELSTROFFER Christophe Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le bowl des plages du Prado, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
 
7 tentes (3mx3m), 2 podium (2mx2m), des barrières « Heras » et 
« Vauban », 1 poste de secours, une buvette avec boissons 
gratuites, 1 zone technique et 2 véhicules anti-intrusion. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : du 11 au 14 juin 2019 de 8h à 20h 
Manifestation : les 15 et 16 juin 2019 de 9h à 23h 
Démontage : les 17 et 18 juin 2019 de 8h à 20h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du « Pro Bowl Contest » 
sans aucune vente sur le Domaine Public, par : l'association 
AMSCAS, domiciliée au : Auberge de jeunesse impasse du 
Docteur Bonfils – 13008 Marseille, représentée par : Monsieur 
HELSTROFFER Christophe Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 

Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville  
de Marseille, il convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou 
de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
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compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01873_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - vide grenier - CIQ Frioul - 13 jui llet 2019 - quai 
d'honneur du Frioul - F201900618  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 9 mai 2019 par : Monsieur Michel 
SAVALLI, Président du : CIQ des îles du Frioul domicilié au : 1 rue 
de la Reine Jeanne - Frioul - 13007 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1    Le CIQ des îles du Frioul est autorisé à installer 
des stands, sur le quai d’honneur du Frioul, dans le cadre de son 
vide grenier, le : 
13 juillet 2019 . 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera  
au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 8h30 
Heure de fermeture : 18h30 
 

Article 3    Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5    Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6    Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 7    Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 9    L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
Article 10   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 11   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 12   Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 13   Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages ou opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 
 
Article 14   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage ne pourra 
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts 
de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 



15 JUIN 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 49 

 

 
Article 15   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 16  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 17   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 18   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 19   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 20   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 22   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01874_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
Domaine Public – partir en livre – centre social me r et colline 
– parc pastré – 10 juillet 2019 – F201900563 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 

Vu la demande présentée le 25 avril 2019 par : le CENTRE 
SOCIAL MER ET COLLINE, domicilié au : 16, boulevard de la 
Verrerie – 13008 MARSEILLE, représenté par : Madame Jane 
France MAUTALEN Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le parc Pastré , le dispositif suivant : 
1 fourgonnette bibliothèque, 1 espace lecture avec couvertures et 
coussins. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 10 juillet 2019 de 9h à 18h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « partir en 
livre » par : le CENTRE SOCIAL MER ET COLLINE domicilié au : 
16, boulevard de la Verrerie – 13008 MARSEILLE, représenté par : 
Madame Jane France MAUTALEN Présidente. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
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La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01876_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Partir en livre – Ligue de l'ensei gnement FAIL 
13 - Parc François Billoux et parc de la maison bla nche - entre 
le 9 et le 20 juillet 2019 - F201900485 / 201900519  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 15 avril 2019 par : La ligue de 
l'enseignement FAIL 13, domiciliée au : 192 rue Horace Bertin - 
13005 Marseille, représentée par : Madame Isabelle Dorey 
Déléguée Générale, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le parc Billoux et dans le parc de la maison blanche, 
le dispositif suivant : 
Parc Billoux : des chaises, des tables, des tapis, 1 bibliothèque 
mobile et 1 « ideas box », du 9 au 12 juillet 2019 de 8h30 à 17h30 
montage et démontage inclus. 
- Parc de la maison blanche : des chaises, des tables, des tapis, 1 
bibliothèque mobile, 1 « ideas box », du 16 au 20 juillet 2019 de 
8h30 à 17h30 montage et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « partir en 
livre » par : La ligue de l'enseignement FAIL 13, domiciliée au : 192 
rue Horace Bertin - 13005 Marseille, représentée par : Madame 
Isabelle Dorey Déléguée Générale. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
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Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01878_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - campagne de prévention et de dépis tage du 
vih - association aides - divers sites - 3ème trime stre 2019 - 
f201900650/ f201900651/f201900649 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 15 mai 2019 par : l'association AIDES, 
domiciliée au : 3, Bd Longchamp – 13001 MARSEILLE, 
représentée par : Madame Sarah LABLOTIERE Responsable 
légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que les campagnes de prévention et de dépistage du 
VIH présentent un caractère d’intérêt général,  
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer un véhicule utilitaire Renault Master, sur les lieux et selon 
la programmation et les plans ci-joints. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre des campagnes de 
prévention et de dépistage du VIH, par : l'association AIDES, 
domiciliée au : 3, Bd Longchamp – 13001 MARSEILLE, 
représentée par : Madame Sarah LABLOTIERE Responsable 
légal. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Domaine Public. 
 
Article 3    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 4    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 5    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 6   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 7   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
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- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 8    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 9   L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrement et accessible  
en permanence, de jour comme de nuit. 
 
Article 10   La portance du sol de la place du Cours 
d’Estienne D’Orves est limitée à 0,800 tonne/m². 
 
Article 11   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 12   À l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 13   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 14   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 15   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 16   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 17   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 18   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01879_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – banquet républicain - Mairie des 1 1ème et 
12ème arrondissements - Parc de la Mirabelle – 13 j uillet 2019 
- f201900383 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019,  
Vu la demande présentée le 22 mars 2019 par : la Mairie des 
11ème et 12ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 
avenue Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille, représentée par : 
Monsieur Julien RAVIER Maire du 6ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que le Banquet Républicain du 13 juillet 2019 présente 
un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc de 
la Mirabelle (13012), le dispositif suivant :  
1 scène, 1 sonorisation, 1 zone de tir pour le spectacle 
pyrotechnique, 80 chaises, 20 tables, 40 bancs et des oriflammes 
floquées mairie 11/12. 
Montage : Le 12 juillet 2019 de 14h à 20h et le 13 juillet 2019 de 8h 
à 18h 
Manifestation : Le 13 juillet 2019 de 18h à 23h59  
Démontage : Le 14 juillet 2019 de 0h à 3h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation 
« banquet républicain », par : la Mairie des 11ème et 12ème 
arrondissements de Marseille, domiciliée: avenue Bouyala 
d’Arnaud – 13012 Marseille, représentée par : Monsieur Julien 
RAVIER Maire du 6ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
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Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01881_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Cantine lost in Marseille - Néon P roductions 
– rue d'Anthoine – 10 juin 2019 - F201900593 ter 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 

Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 3 mai 2019 par : La société Néon 
Productions, domiciliée au : 19 rue Malmousque – 13007 Marseille, 
représentée par : Monsieur Jean-Paul NOGUES Régisseur 
Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, dans la rue d’Anthoine 13002, 2 camions-cantine et 1 
barnum de 50m², selon la programmation suivante : 
Manifestation : le 10 juin 2019 de 10h à 22h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la série "lost 
in Marseille", par : La société Néon Productions, domiciliée au : 19 
rue Malmousque – 13007 Marseille, représentée par : Monsieur 
Jean-Paul NOGUES Régisseur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
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- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 6 JUIN 2019 
 
N° 2019_01888_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 34 rue de Verdun 13005 Mar seille - 
Madame MOLINET - Compte n°96689 -  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l’arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de la fonction à Madame Marie-Louise LOTA 18ème 
Adjointe, 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1119/EFAG du 20 
Décembre 2018 fixant les tarifs d'occupation du Domaine Public 
Communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 

Vu la demande n°2019/1549 déposée le 27 mai 2019 par Madame 
Agathe MOLINET domiciliée 181 rue Abbé de L’Epée 13005 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 34 rue de Verdun 
13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 34 rue de Verdun 13005 Marseille est 
consenti à Madame Agathe MOLINET. 
Date prévue d'installation les 06/06/2019, 11/06/2019 et 14/06/19.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, à cheval trottoir- chaussée au droit 
de l’immeuble faisant l’objet des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
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Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96689 
FAIT LE 6 JUIN 2019 
 
N° 2019_01889_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 20 avenue de Saint Jul ien 12ème 
arrondissement Marseille -SAINT BARNABE GESTION SAR L 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°18/1011/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2019/1607 reçue le 04/06/2019 
présentée par la société SAINT BARNABE GESTION SARL en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 20 
avenue de Saint Julien 13012 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
Considérant l’avis favorable des services de l’urbanisme, en date 
du 02/06/2019 sur la DP n° 013055 1901278  
 
Article 1    Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société Saint Barnabé Gestion Sarl dont le 
siège social est situé : 20 avenue de Saint Julien 13012 Marseille, 
représentée par Madame Coralie CACCAVELLI en exercice, est 
autorisée à installer à l'adresse 20 avenue de Saint Julien 13012 
Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse en lettres découpées éclairées 
par Led, de couleur rouge et blanche 
- Saillie 0,08 m, hauteur 0,32 m, longueur 1,79 m, hauteur libre au-
dessus du niveau du sol, 2,50 m et 2,55 m , surface 2 x 0,57 =1,10 
m²  
Le libellé sera «STEPHANE DE PLAZA IMMOBILIER» 
- Une enseigne perpendiculaire éclairé par Led, lettrage rouge et 
blanc sur fond gris béton - Saillie 0,50 m, hauteur 0,45 m, épaisseur 
0,10 m, longueur 0,50 m, surface 0,45 m x 2 = 0,90 m², hauteur 
libre au-dessus du niveau du sol 2,50 m 
Le libellé sera «LOGO»  
- Une enseigne parallèle non lumineuse, en verre incolore 
sérigraphié, 
- Saillie 0,03 m, hauteur 0,42 m, longueur 0,30 m , surface 0,12 m², 
hauteur libre au- dessus du niveau du sol 1,30 m 
Le libellé sera «LOGO»  
 
Article 2    Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 

Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3    Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4    La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des enseignes ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5    Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6    Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7    Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01896_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - produits dérivés concert Muse - so ciété 
Fanavenue - boulevard Michelet – 9 juillet 2019 – f 201900536 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
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Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 17 avril 2019 par : La société 
FANAVENUE domiciliée au : 13 allée des Flandres – 40530 
LABENNE, représentée par : Monsieur Lionel BLANC-GONNET 
Responsable légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le boulevard Michelet, de part et d’autre des escaliers 
du stade Orange vélodrome, le dispositif suivant, conformément au 
plan ci-joint : 
2 stands de vente de produits dérivés ( de 30m² et 45m²). 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 9 juillet 2019 de 8h à 23h59 montage et 
démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre du 
concert de Muse, par : La société FANAVENUE domiciliée au : 13 
allée des Flandres – 40530 LABENNE, représentée par : Monsieur 
Lionel BLANC–GONNET Responsable légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01897_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - collecte de sang - établissement f rançais du 
sang - rond point du prado - entre le 16 juillet et  le 26 août 2019 
- F201900394 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
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Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 21 mars 2019 par : l'Établissement 
Français du Sang, domicilié au : 506, avenue du Prado – 13008 
Marseille, représenté par : Madame Virginie GAIDO Responsable 
Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que les collectes de sang organisées par l’EFS 
présentent un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Rond Point du Prado (devant le parc Chanot), le 
dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : une unité mobile 
de prélèvement. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Les 16, 23 et 27 juillet et les 13 et 26 août 2019 de 
12h30 à 19h30 montage et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une collecte de sang, 
par : l'Établissement Français du Sang, domicilié au : 506, avenue 
du Prado – 13008 Marseille, représenté par : Madame Virginie 
GAIDO Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 

Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01903_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse délimitée - NH Collect ion 
Marseille - 37 bd des Dames 13002 - NH HOTELES FRAN CE 
SASU - compte n° 64312/01 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 JUIN 2019 

 

58

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/156 reçue le 21/01/2019 présentée par NH 
HOTELES FRANCE SASU, représentée par FRAN RODRIGUEZ 
Victor, domiciliée 2-4 Esplanade du Parvis de l’Europe 06300 Nice 
en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 
HOTEL NH COLLECTION MARSEILLE 37 BD DES DAMES 
13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société NH HOTELES FRANCE SASU, est 
autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 37 BD DES DAMES 13002 MARSEILLE en vue d'y 
installer : Côté rue Gilbert Dru restaurant Tablafina : une terrasse 
délimitée par des jardinières sans couverture ni écran contre le 
commerce 
Façade : 15 m Saillie / Largeur : 1,80 m Superficie : 27 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 

réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 64312/01 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
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N° 2019_01904_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Le Directoire - 44 r ue Edmond 
Rostand 13006 - JCMS SARL - compte n° 86615/02 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/853 reçue le 19/03/2019 présentée par JCMS 
SARL, représentée par SEBASTIEN Julie et MEUNIER Jean-
Christophe, domiciliée 44 rue Edmond Rostand 13006 Marseille en 
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : LE 
DIRECTOIRE 44 RUE EDMOND ROSTAND 13006 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société JCMS SARL, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 44 RUE 
EDMOND ROSTAND 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse supplémentaire sans délimitation ni couverture ni écran 
dans le prolongement de la terrasse déjà autorisée sur la place face 
au commerce 
Façade : 4 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 12 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 

Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 86615/02 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
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N° 2019_01905_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Restaurant - 12 bd d e 
Dunkerque 13002 - Soy Ja Sas - compte n° 74267/03 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/874 reçue le 21/03/2019 présentée par SOY 
JA SAS , représentée par IDI Youssef, domiciliée RESTAURANT 
12 BD DE DUNKERQUE 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société SOY JA SAS, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 12 BD 
DE DUNKERQUE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée 
du commerce 
Façade : 3,40 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 5 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 

Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 74267/03 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
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N° 2019_01906_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Péché gourmand - 10 pce de la 
Joliette 13002 - Francodocks Sas - compte n° 96321 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/828 reçue le 15/03/2019 présentée par 
FRANCODOCKS SAS , représentée par MARGUERIE Frank, 
domiciliée 10 pce de la Joliette 13002 Marseille en vue d'occuper 
un emplacement public à l'adresse suivante : PECHE 
GOURMAND 10 PCE DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société FRANCODOCKS SAS, est 
autorisée à occuper un emplacement public au droit de son 
commerce 10 PCE DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE en vue 
d'y installer : Côté quai du Lazaret : une terrasse simple sans 
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 4,90 m Saillie / Largeur : 2,90 m Superficie : 14 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 

 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7  Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8  La présente autorisation est personnelle, toute cession 
ou sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 96321 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
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N° 2019_01907_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - terrasse - Snack - 99 rue de la  République 
13002 - Gilberte et Marguerite Sarl - compte n° 220 29/01 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/541 reçue le 21/02/2019 présentée par 
GILBERTE ET MARGUERITE SARL, représentée par VERON 
Florent , domiciliée 99 rue de la République 13002 Marseille en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : SNACK 99 
RUE DE LA REPUBLIQUE 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société GILBERTE ET MARGUERITE 
SARL , est autorisée à occuper un emplacement public au droit de 
son commerce 99 RUE DE LA REPUBLIQUE 13002 MARSEILLE 
en vue d'y installer : une terrasse simple sans délimitation ni 
couverture ni écran contre le commerce et un chevalet dans 
l’emprise de la terrasse 
Façade : 3 m Saillie / Largeur : 1,60 m Superficie : 5 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières, celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 

Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné doit 
être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute infraction en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés lors des contrôles réalisés par les Administrations compétentes 
pourra entraîner la révocation de l'autorisation d'occupation du domaine 
public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre public. 
Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la sécurité publique, 
aux règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation. 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 22029/01 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
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N° 2019_01908_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - L'Epicerie des deux Rives - 13 
quai de la Joliette 13002 - DIAGNE Samba - compte n ° 87726/01 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/292 reçue le 31/01/2019 présentée par 
Monsieur Samba DIAGNE, domicilié 13 bis Quai de la Joliette 
13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à 
l'adresse suivante : L’EPICERIE DES DEUX RIVES 13 QUAI DE 
LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    Monsieur Samba DIAGNE, est autorisé à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 13 
QUAI DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : 
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce 
Façade : 4,10 m Saillie / Largeur : 2,90 m Superficie : 12 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 

Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 87726/01 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
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N° 2019_01909_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - 27 rue d'Italie 1300 6 - Shopno 
Ass - compte n° 71858/03 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/3296 reçue le 13/12/2018 présentée par 
SHOPNO ASSOCIATION, représentée par APU Asaduzzaman , 
domiciliée 27 rue d’Italie 13006 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : 27 RUE D’ITALIE 13006 
MARSEILLE  
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    L’Association SHOPNO , est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son local 27 RUE 
D’ITALIE 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée du 
commerce, contre les potelets 
Façade : 2,50 m Saillie / Largeur : 0,60 m Superficie : 1,50 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de  
sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 

Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
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Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 71858/03 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01910_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Bar - 22 rue Pavillo n 13001 - Le 
Galaxy Sarl - compte n° 70513/04 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/2575 reçue le 24/09/2018 présentée par LE 
GALAXY SARL , représentée par METIDJI Ahmed , domiciliée 94 
av de Saint Jérôme 13013 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : BAR 22 RUE PAVILLON 
13001 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société LE GALAXY SARL, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 22 RUE 
PAVILLON 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 4,30 m – 1m entrée Saillie / Largeur : 2,20 m Superficie : 
7 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de  
sa publication. 

L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
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Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 70513/04 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01911_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Restaurant Giorgia -  45 rue 
Sainte 13001 - Pablito Sas - compte n° 69321/08 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/495 reçue le 19/02/2019 présentée par 
PABLITO SAS , représentée par DERUDA Thomas, domiciliée 45 
rue Sainte 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : RESTAURANT GIORGIA 45 RUE 
SAINTE 13001 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société PABLITO SAS, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 45 RUE 
SAINTE 13001 MARSEILLE en vue d'y installer :  
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce  
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 7 m² 
Une terrasse délimitée par des écrans toile (hauter maxi 1 m) 
disposés en bordure de la voie de circulation des voitures sans 
couverture 
Façade : 5 m – 1m entrée Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 6 
m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 

pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
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Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 69321/08 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01912_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Jet 7 - 17 cours Jul ien 13006 - 
Mas Sas - compte n° 69618/01 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 Vu la demande 
2018/1610 reçue le 12/06/2018 présentée par MAS SAS , 
représentée par EL KAR Sabeur, domiciliéE 17 cours Julien 13006 
Marseille en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse 
suivante : JET 7 17 COURS JULIEN 13006 MARSEILLE  
 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société MAS SAS, est autorisée à occuper 
un emplacement public au droit de son commerce 17 COURS 
JULILEN 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée du 
commerce, sur l’alvéole 
Façade : 6,80 m Saillie / Largeur : 3,90 m Superficie : 23 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 

pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
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Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 69618/01 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01913_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Le Joie d'un burger - 6 rue 
Armény 13006 - Point Express Mobile 2 Sarl - compte  n° 
66596/01 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/761 reçue le 17/07/2017 présentée par 
POINT EXPRESS MOBILE 2 SAS , représentée par LASSOUANI 
Yassine , domiciliée 6 rue Armény 13006 Marseille en vue 
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : LA JOIE 
D’UN BURGER 6 RUE ARMENY 13006 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société POINT EXPRESSE MOBILE 2 
SAS , est autorisée à occuper un emplacement public au droit de 
son commerce 6 RUE ARMENY 13006 MARSEILLE en vue d'y 
installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni 
écran sur le terre plein de la place de la Préfecture face au 
commerce 
Façade : 4,80 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 7 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 
 

Article 3 La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
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Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 66596/01 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01914_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Gelati Nino - 13 av du Prado 
13006 - Adorea Sas - compte n° 20584/02 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2019/1069 reçue le 17/07/2017 présentée par 
ADOREA SAS , représentée par GARZIA Anne-Marie, domiciliée 
59 tse Château Vento 13014 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : GELATI NINO 13 AV DU 
PRADO 13006 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société ADOREA SAS , est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 13 AV 
DU PRADO 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran sur le terre plein 
face au commerce 
Façade : 5,30 m Saillie / Largeur : 3,70 m Superficie : 20 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses et exempts de toute publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement,le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, 
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être 
remisés dans l'établissement ou dans un local. 
Dans le cas d’installation de jardinières,celles ci devront être 
entretenues même en période de congés. 
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation. 
Dans le cas de fermeture définitive de l’établissement, l’espace 
public devra être libéré de toute occupation. 
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à 
l’enlèvement de tout mobilier et ce à la charge du commerçant. 

 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut-être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit  
acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis ou dans le cas de fermeture définitive, de cession 
de commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements 
et informer le service de l’arrêt de son exploitation . 
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être 
poursuivi pour non paiement. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
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Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 20584/02 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01916_VDM Arrêté d'autorisation saisonnière  
d'occupation du domaine public - Station uvale - co urs Pierre 
Puget 13006 - BIVANTI Maryse - compte n° 475 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.1311-1 et suivants, et les article L.1311-5 
et suivants d’aune part et les articles L.2212-2 et suivants d’autre 
part, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part , 
vu le Code de le Consommation et notamment l’article L.221-1, 
vu le Code du Commerce, 
Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics , 
Vu l’arrêté n° 15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 18/1119/EFAG du 20/12/2018 fixant les tarifs 
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Vu la demande de Madame Maryse BIVANTI en date du 02 mai 
2019 sollicitant l’autorisation d’installer une station uvale sur le terre 
plein du cours Pierre Puget 13006, face au n°27 et face au Palais 
de Justice ,  
Considérant que la liberté du commerce et de l’industrie présente 
un caractère d’intérêt général, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    Madame Maryse BIVANTI, enregistrée au 
RCS sous le n° 333 259 596, est autorisée à exploiter une station 
uvale de 20 m² sis face au n° 27 cours Pierre Puget 13006 
Marseille, sur le terre plein, durant la période du 1er juin au 31 
octobre 2019 (montage le 27 mai et démontage le 4 novembre au 
plus tard), en vue de procéder à la vente exclusive de jus de fruits 
de saison, frais et pressés sur place. Toute autre activité est 
interdite sur cet emplacement. 
 
Article 2    La présente autorisation ne dispense pas le 
titulaire de l’obligation de respecter les prescriptions règlementant 
les conditions d’exploitation et d’être en possession d’une licence 
correspondant à la nature de l’exploitation. 
 
Article 3    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation.  
 
Article 4    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 5    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Tout non paiement 
entraînera la révocation du présent arrêté. 
 

Article 6   Si la bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, elle devra immédiatement le restituer à la Direction 
de l’Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 7   Le titulaire devra contracter une assurance à 
responsabilité civile et produire au sein de la Direction de Espcace 
Public, un exemplaire de la police d’assurance et présenter les 
quitances afférentes. 
 
Article 8    La station uvale et ses abords immédiats 
devront être tenus en étant constant de propreté. Aucun 
écoulement des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en 
dehors du réseau adéquat. 
 
Article 9    Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
 
Article 10  Conformément à l’article R.421-1 à 
R.421-5 du code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  11:   Monsieur le Directeur Général des 
Services, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à 
la Police municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, 
Monsieur le Directeur de la Police municipale, Monsieur le 
Commandant du 9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe 
déléguée aux Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 475 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01918_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - palissade - 105B rue de Rome - ang le 2 
boulevard Louis Salvator 13006 Marseille - TAREL 
IMMOBILIER SARL - Compte n°96671 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1546 déposée le 27 mai 2019 par TAREL 
IMMOBILIER SARL domiciliée 9 rue Xavier De Maistre 92500 Ruel 
Malmaison, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que TAREL IMMOBILIER SARL est titulaire d'un 
arrêté de permis de construire n° PC 013055 18 00607P0 en date 
du 8 janvier 2019, 
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n°130619, 
Considérant la demande de pose d'une palissade au 105B rue de 
Rome – angle boulevard Salvator 13006 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
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Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
TAREL IMMOBILIER SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier aux 
dimensions suivantes :  
* Coté rue de Rome :  
Longueur 8 m, hauteur 2 m, saillie 3,50 m. Largeur du trottoir 3,80 
m. 
* Coté boulevard Louis Salvator:  
Longueur 8 m, hauteur 2 m, saillie 4,00 m. Largeur du trottoir 5,00 
m. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L’installation de la palissade est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public. 
Pour l’année 2019, le tarif est de 11,77€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,97€/m²/mois excédentaire. 
L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement ainsi qu’un rehaussement 
de deux étages. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 

réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96671 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01919_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Palissade - 19 rue des Convalescen ts 13001 
Marseille - H Saint Paul SAS - Compte n°96712 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1564 déposée le 28 mai 2019 par H SAINT 
PAUL SAS domiciliée 3 allée des Maraichers 13013 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que H SAINT PAUL SAS est titulaire d'un arrêté n° 
T1903656 du Service de la Mobilité et Logistique Urbaine, Division 
Mobilité Subdivision Circulation, et ses prescriptions 11 rue des 
Convalescents 13001 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une palissade au 19 rue des 
Convalescents 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par H 
SAINT PAUL SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui 
sera mise en place sur les alvéoles de stationnement, au droit de 
l’immeuble faisant l’objet des travaux, et aura les dimensions 
suivantes : 
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Longueur 8,20 m, hauteur 2 m, saillie 2,50 m. Largeur du trottoir 
1,10 m. 
L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra rester accessible de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci, en 
toute sécurité. 
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter aux piétons le trottoir face au chantier. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L’installation de la palissade est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public. 
Pour l’année 2019, le tarif est de 11,77€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,97€/m²/mois excédentaire. 
L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 

dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96712 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01920_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 29 rue Montgrand 130 06 
Marseille - Cabinet LAGIER - Compte n°96675 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1544 déposée le 27 mai 2019 par Cabinet 
LAGIER domicilié 20 rue Montgrand 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LAGIER est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
02060P0 en date du 5 octobre 2018, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 7 septembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 29 
rue Montgrand 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAGIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 12 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 3 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 



15 JUIN 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 73 

 

Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
L’entreprise informera le responsable du bar Montgrand afin que 
ce dernier supprime ou déplace sa terrasse durant les travaux. 
Le pétitionnaire prendra les dispositions nécessaires pour que les 
panneaux de signalisation placé devant l’immeuble faisant l’objet 
des travaux reste visible pour les automobilistes et les piétons. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 

réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96675 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01921_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 5 & 7 rue François Moisson  13002 
Marseille - COSTE CONSTRUCTION RÉNOVATION SARL - 
Compte n°96678 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1515 déposée le 23 mai 2019 par COSTE 
CONSTRUCTION RÉNOVATION SARL domiciliée ZA La 
Palunette 257 Le Bolmon 13220 Chateauneuf Les Martigues, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 5 & 7 rue 
François Moisson 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 5 & 7 rue François Moisson 13002 Marseille 
est consenti à COSTE CONSTRUCTION RENOVATION SARL. 
Date prévue d'installation du 27/05/2019 au 15/09/2019.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, au droit de l’immeuble faisant l’objet 
des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96678 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01922_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 63 rue Consolat 1300 1 
Marseille - ANTAREAL SARL - Compte n°96672 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  

Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1562 déposée le 28 mai 2019 par 
ANTAREAL SARL domiciliée 17 rue Georges Bizet 75116 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que ANTAREAL SARL est titulaire d'un arrêté de 
permis de construire n° PC 013055 17 00891P0 en date du 28 mars 
2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 63 
rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
ANTAREAL SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 15 m, hauteur 12 m, saillie 1 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage parfaitement 
étanche afin de permettre le libre passage des piétons sous 
l'échafaudage e toute sécurité. 
Les accès à l’entrée de l'immeuble et de la sortie de garage situés 
en rez-de- chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
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Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96672 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01923_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 14 rue Pythéas - ang le Quai 
des Belges 13001 Marseille - IMMOBILIÈRE PUJOL - Co mpte 
n°96709 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1618 déposée le 5 juin 2019 par 
IMMOBILIÈRE PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 
13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que IMMOBILIÈRE PUJOL est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 01381P0 en date du 19 juillet 2018, 
Considérant l’avis favorable de l’Architecte des Bâtiments de 
France et ses prescriptions en date du 29 juin 2018, 
Considérant la demande de pose d’échafaudages au 14 rue 
Pythéas – angle Quai des Belges 13001 Marseille qu'il y a lieu 
d’autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
IMMOBILIÈRE PUJOL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Compte tenu des travaux de voirie engagés par la Métropole, les 
échafaudages pourront être installés à partir du 1er septembre 
2019. 
* Coté rue Pythéas : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 16 m, hauteur 20 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situés en 
rez-de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
* Coté Quai des Belges : 
Les travaux seront réalisés à l’aide d’un échafaudage à l’étage aux 
dimensions suivantes : 
A hauteur du 1er étage, il y aura une saillie de 1 m, une hauteur de 
16 m et une longueur de 19 m. Largeur du trottoir plus de 4 m. 
Le passage des piétons sur le trottoir, sous l’échafaudage et devant 
celui-ci. 
Il sera suspendu à des poutres ou madriers horizontaux, 
solidement fixés et amarrés sur les toitures ou corniches de la 
façade. 
Ce dispositif sera muni d’un pont de protection étanche ainsi que 
d’un garde- corps, habillé de matière plastique résistante afin 
d’éviter toute projection ou chute d’objets. 
Il sera éclairé la nuit, en particulier à ses extrémités. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
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Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96709 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01924_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 81 cours Lieutaud 13 006 
Marseille - Madame PRATESI - Compte n°96693 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1588 déposée le 3 juin 2019 par Madame 
Monique PRATESI domiciliée 1625 route des Aubes 13400 
Aubagne, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Madame Monique PRATESI est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 18 02907P0 et ses prescriptions en date du 9 janvier 
2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 81 
cours Lieutaud 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Monique PRATESI lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux ainsi que la pose de l’échafaudage pourront être 
effectués à compter du 1er septembre 2019. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 10 m, hauteur 15 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,30 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir et sous l'échafaudage et d'autre 
part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble et aux commerces situé 
en rez-de-chaussée. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à 
ses extrémités. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d’une 
signalisation adéquate. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96693 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01925_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 38 rue César Aleman 13007 Marseille 
- ORTIZ VINAY AUTOMOBILES SARL - Compte n°96705 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1613 déposée le 5 juin 2019 par ORTIZ 
VINAY AUTOMOBILES SARL domiciliée 36 rue César Aleman 
13007 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 38 rue César 
Aleman 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 38 rue César Aleman 13007 Marseille est 
consenti à ORTIZ VINAY AUTOMOBILES SARL. Date prévue 
d'installation du 10/06/2019 au 15/06/2019.  
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, au droit de l’immeuble faisant l’objet 
des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
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Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96705 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01926_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 7 rue Eugène Pottier 13003  Marseille 
- BMVRG SASU - Compte n°96703 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part , 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande déposée le 27 mai 2019 par BMVRG SASU 
domiciliée Centre Commercial Les Fabres 13105 Mimet, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 7 rue Eugène 
Pottier 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 7 rue Eugène Pottier 13003 Marseille est 
consenti à BMVRG SASU. 
Date prévue d'installation du 11/06/2019 au 10/11/2019.  
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur la chaussée devant le n°6, rue 
Eugène Pottier 13003 Marseille.  
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement de la chaussée et sera couverte par mauvais temps.  
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit en particulier aux extrémités.  
Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 

( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96703 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01927_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 26 avenue Jules Cantini 13 006 
Marseille - DARTY GRAND EST - Compte n°96691 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1602 déposée le 4 juin 2019 par DARTY 
GRAND EST domiciliée 26 avenue Jules Cantini 13006 Marseille, 
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Considérant la demande de pose d'une benne au 26 avenue Jules 
Cantini 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 26 avenue Jules Cantini 13006 Marseille est 
consenti à DARTY GRAND EST.  
Date prévue d'installation du 04/06/2019 au 11/06/2019.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement de livraison 
appartenant à Darty au droit de l’immeuble faisant l’objet des 
travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96691 
FAIT LE 12 JUIN 2019 

 
N° 2019_01928_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 144 rue de Rome 1300 6 
Marseille - Immobilière PUJOL - Compte n° 96644 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2019/1403 déposée le 10 mai 2019 par 
Immobilière PUJOL domiciliée 17 rue du Docteur Jean Fiolle 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Immobilière PUJOL est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
00518P0 en date du 5 avril 2018 , 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 22 mars 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 144 
rue de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Immobilière PUJOL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 9,21 m, hauteur 16,30 m, saillie 1 à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,20 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
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Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Compte : N° 96644 
FAIT LE 13 JUIN 2019 
 
N° 2019_01929_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - Impasse des Zephyrs 13007 
Marseille - Monsieur DOREL MICULAS - Compte n°96684  - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1558 déposée le 28 mai 2019 par Monsieur 
DOREL MICULAS domicilié chemin de la Fenouillette 83170 
Brignoles, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur DOREL MICULAS est titulaire d'un 
arrêté de permis de construire de maison individuelle n° PC 013055 
18 00207P0 en date du 2 juillet 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 
impasse des Zephyrs 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur DOREL MICULAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus :Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 20 m, hauteur 11 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur de traverse piétonne 2 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre le passage des piétons en 
toute sécurité sous l'échafaudage. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Le dispositif ainsi établi sera muni d’un pont de protection étanche 
afin de permettre la libre circulation des piétons devant 
l’échafaudage. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
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En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96684 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01930_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - maison des projets - Métropole Aix  Marseille 
Provence - Place du Général de Gaulle - du 30 juin au 1er 
décembre 2019 - f201900713 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 6 juin 2019 par : la Métropole Aix 
Marseille Provence, domiciliée au : 2 quai d'Arenc 13002 Marseille, 
représentée par : Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la Maison des Projets organisée par la Métropole 
Aix Marseille Provence présente un caractère d’intérêt public local, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place du Général De Gaulle, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : 
8 bungalows et annexes. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : du 11 juin 2019 2h au 29 juin 2019 20h 
Manifestation : du 30 juin au 1er décembre 2019 de 9h à 17h 
Démontage : le 2 décembre 2019 de 2h à 6h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la présentation au public 
de projets menés par la Métropole Aix Marseille Provence, par : la 
Métropole Aix Marseille Provence, domiciliée au : 2 quai d'Arenc 
13002 Marseille, représentée par : Madame Martine VASSAL 
Présidente. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, bars, restaurants et d'opérations 
événementielles déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 
 
Article 3   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre 
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens 
de secours, 
- les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre, 
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
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relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 4   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 5    Tous les engins susceptibles de venir sur la 
place Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou 
stationner sur les grilles de ventilation du parc. 
 
Article 6   L'organisateur doit respecter les règles de 
charge compte tenu de la présence du parking sous-terrain et se 
référer au plan de surface avec le tableau des hypothèses de 
charges admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci après. 
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La 
zone où la charges doit rester inférieure à 250Kg/m², 
correspondant à l'emplacement des grilles d'aération, doit être 
protégée par des potelets. 
 
Article 7  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
Article 8  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou 
répétition. 
 
Article 9 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en place 
par la Ville de Marseille, il convient de respecter les dispositions 
suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 10  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 
 
Article 11   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 12   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 13   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 15   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 16   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 

09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 17   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 18   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 7 JUIN 2019 
 
N° 2019_01936_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - la soirée du barreau - agence CARO COM - 
esplanade Jean-Paul II - 28 juin 2019 - f201900391  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019,  
Vu la demande présentée le 21 mars 2019 par : L'Agence 
CAROCOM, domiciliée au : 21 bis quai de la Joliette - 13002 
Marseille, représentée par : Madame Carole LAINS Responsable 
Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l'esplanade Jean-Paul II, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
1 scène, 1 sonorisation, 1 zone technique, 1 zone VIP, des mâts 
de lumière, 1 piste de danse, des zones buffet, 3 zones grill, des 
tentes de 5m x 5m et des pagodes de 5m x 5m. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : les 26 et 27 juin 2019 de 7h à 18h et le 28 juin 2019 de 
7h à 19h 
Manifestation : le 28 juin 2019 de 19h à 23h00 
Démontage : du 29 juin 6h au 30 juin 2019 19h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la soirée du barreau », 
par : L'Agence CAROCOM, domiciliée au : 21 bis quai de la Joliette 
- 13002 Marseille, représentée par : Madame Carole LAINS 
Responsable Légale. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 



15 JUIN 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 83 

 

article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 

compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE : 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01937_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - summer festival - lovin production  - j4 - 29 
juin 2019 - 201900510 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 10 décembre 2018 par : la société 
lovin production domiciliée au : 905 avenue Etienne Cucca - 13190 
Allauch, représentée par : la société Bandson technologies, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : 
des tentes (3mx3m, 5mx5m et 30mx10m), des WC, des algécos, 1 
zone technique, 10 tentes associatives et de prévention, 1 scène 
(15mx10m), 1 buvette et 1 stand de restauration. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : du 25 juin au 28 juin 2019 de 6h à 22h 
Manifestation : le 29 juin 2019 de 15h à 23h00 
Démontage : du 30 juin au 2 juillet de 6h à 22h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du « summer festival », 
par : la société lovin production domiciliée au : 905 avenue Etienne 
Cucca - 13190 Allauch, représentée par : la société Bandson 
technologies. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
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Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneur. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
Article 10   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 11   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 12   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 

Article 13   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 15   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 16   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01939_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 69 cours Lieutaud 13 006 
Marseille - CITYA CARTIER SARL - Compte n°96694 -  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1574 déposée le 29 mai 2019 par CITYA 
CARTIER SARL – CITYA CASAL & VILLEMAIN IMMOBILIER 
domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que CITYA CARTIER SARL – CITYA CASAL & 
VILLEMAIN IMMOBILIER est titulaire d'un arrêté de non opposition 
à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 02472P0 
et ses prescriptions en date du 30 novembre 2018, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 30 octobre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 69 
cours Lieutaud 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
CITYA CARTIER SARL – CITYA CASAL & VILLEMAIN 
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux ainsi que la pose de l’échafaudage pourront être 
effectués à compter du 1er août 2019. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,10 m, hauteur 21,50 m, saillie 0,90 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 2,10 m.  
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Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir et sous l'échafaudage et d'autre 
part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble et aux commerces situé 
en rez-de-chaussée. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à 
ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d’une 
signalisation adéquate. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseigne (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 

Article 8    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96694 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01940_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 24 rue de Lodi 13006 Marse ille - BATI 
DESIGN SAS - Compte n°96708 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1586 déposée le 3 juin 2019 par BATI 
DESIGN SAS domiciliée 23 allée Serpentine La Simiane Étage 3 
appartement 6 - 13014 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 24 rue de Lodi 
13006 Marseille qu'il y a lieu d’autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 24 rue de Lodi 13006 Marseille est consenti 
à BATI DESIGN SAS. 
Date prévue d'installation du 10/06/2019 au 28/06/2019.  
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, au n°23 rue de Lodi en face de 
l’immeuble faisant l’objet des travaux sur l’emplacement réservé au 
stationnement des véhicules. 
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Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit et sera couverte par mauvais temps.  
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96708 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01941_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 153 rue de Rome 1300 6 
Marseille - Cabinet LAGIER - Compte n°96676 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 

Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1553 déposée le 27 mai 2019 par Cabinet 
LAGIER domicilié 20 rue Montgrand 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LAGIER est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 19 
00204P0 en date du 14 mars 2019, 
Connsidérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 26 février 2019, 
Considérant l’arrêté n°128 autorisant à titre dérogatoire des travaux 
de nuit, délivré par la Délégation Générale à la sécurité, Division 
Police Administrative de la Ville de Marseille, 
Considérant les ordes de travaux (OT) de la RTM n° 030619 et 
050619, 
Considérant l’avis du Bataillon des Marins-Pompiers de la Ville de 
Marseille n° 992 en date du 16 mai 2019 et ses prescriptions, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 153 
rue de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAGIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 9 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Le pétitionnaire prendra les dispositions nécessaires pour que le 
feu tricolore placé devant l’immeuble faisant l’objet des travaux 
reste visible pour les automobilistes et les piétons. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
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de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96676 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
 
 
 
 

N° 2019_01942_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 25 rue Montgrand 130 06 
Marseille - Société Marseillaise de Gestion Immobil ière 
Cabinet AMELOT RÉUNIS SARL - Compte n°96674 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1529 déposée le 24 mai 2019 par Société 
Marseillaise de Gestion Immobilière – Cabinet AMELOT REUNIS 
SARL - domiciliée 19 rue Roux de Brignoles 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Société Marseillaise de Gestion Immobilière – 
Cabinet AMELOT REUNIS SARL - est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
02532P0 en date du 20 décembre 2018, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 7 novembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied et 
d’une palissade au 25 rue Montgrand 13006 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Société Marseillaise de Gestion Immobilière – Cabinet AMELOT 
REUNIS SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 12 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 3 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Les travaux nécessitent l’installation d’une palissade de chantier 
aux dimensions suivantes : 
Longueur 3 m, hauteur 2 m, saillie 1 m. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L’installation de la palissade est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public. 
Pour l’année 2019, le tarif est de 11,77€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,97€/m²/mois excédentaire. 
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Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 

 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96674 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01943_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 62 rue du Coteau 130 07 
Marseille - La Générale du Bâtiment SARL - Compte n °96701 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1618 déposée le 5 juin 2019 par La 
Générale du Bâtiment SARL domiciliée 23 rue Nicole Zemmour 
13009 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que La Générale du Bâtiment SARL est titulaire d'une 
attestation de non opposition tacite à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 18 01002P0 en date du 23 juin 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 62 
rue du Coteau 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par La 
Générale du Bâtiment SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 10 m, saillie 0,70 m Largeur du trottoir 2,40 
m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
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Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une surélévation et un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7  La présente autorisation est personnelle. Toute cession 
ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 
 
Article 9  La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10  Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 
 
Article 11  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame 
l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police municipale, 
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur 

de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe 
de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements Publics, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
Compte : N° 96701 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01944_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 69 rue de Rome 13001  
Marseille - PINATEL FRÈRES SARL - Compte n°96670 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du Conseil Municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1541 déposée le 27 mai 2019 par PINATEL 
FRERES SARL domiciliée 67 rue de Rome BP 92036 - 13001 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que PINATEL FRERES SARL est titulaire d'un arrêté 
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 02401P0 en date du 16 novembre 2018, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 18 octobre 2018, 
Considérant l’arrêté n°128 autorisant à titre dérogatoire des travaux 
de nuit, délivré par la Délégation Générale à la Sécurité, Division 
Police Administrative. 
Considérant les ordres de travaux (OT) de la RTM n° 020619 
et040619, 
Considérant l’avis de Bataillon des Marins-Pompiers de la Ville de 
Marseille n°992 en date du 16 mai 2019 et ses prescriptions, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 69 
rue de Rome 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
PINATEL FRERES SARL lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 11 m, hauteur 18 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2,07 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité.  
Les accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situés en 
rez-de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
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Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96680 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01945_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 8 Impasse Cas 13004 Marseille 
- Fil Construction SARL - Compte n°96683 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n° 2019/1581 déposée le 29 mai 2019 par FIL 
CONSTRUCTION SARL domiciliée 49 avenue Gaston Bosc 13009 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 8 Impasse 
Cas 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par FIL 
CONSTRUCTION SARL lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes :  
Saillie à compter du nu du mur 0,05 m, hauteur 3,50 m. 
Passage restant pour la circulation des piétons sur trottoir : 0,60 m 
(trottoir existant de 0,65 m).  
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade. 
A hauteur du premier étage, il aura une saillie de 0,70 m, une 
hauteur de 3 m et une longueur de 6,95 m. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à 
ses extrémités. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d’une 
signalisation adéquate. 
Une poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un remplacement de la gouttière et la 
dépose de la corniche. 
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Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 

Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°96683 
FAI LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01946_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 176 cours Lieutaud 1 3006 
Marseille - Les Terres Ensoleillées SCI - Compte n° 96692 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1531 déposée le 27 mai 2019 par Les 
Terres Ensoleillées SCI domiciliée 637 route de Sainte Roseline 
83460 Les Arcs, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Les Terres Ensoleillées SCI est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 19 00240P0 et ses prescriptions, en date du 21 mars 
2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 176 
cours Lieutaud 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par Les 
Terres Ensoleillées SCI lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux ainsi que la pose de l’échafaudage pourront être 
effectués à compter du 2 janvier 2020. 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 16 m, hauteur 19 m, saillie 1,50 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sous l'échafaudage et d'autre part, le libre 
accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez- de-chaussée. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à 
ses extrémités. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d’une 
signalisation adéquate. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées.  
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée.  
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
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Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 6    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 7   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 8    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 9   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 10   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96692 
FAIT LE 12 JUIN 2019 

 
N° 2019_01947_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - freestyle cup 2019 - association M assilia 
Sport Event - plages et bowl du Prado - du 25 au 30  juin 2019 - 
f201801371 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 5 novembre 2018 par : l'association 
Massilia Sport Event, domiciliée au : 4 Avenue du Lapin Blanc - 
13008 Marseille, représentée par : Monsieur Sylvain 
MOUSSILMANI Président,  
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation Free Style Cup 2019 accueille 
des activités sportives qui seront représentées aux JO 2024,  
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les plages et le bowl du Prado, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint: 
1 village sportif, 1 tribune de 100 places, 1 chapiteau, des tentes, 
1 zone de danse, 1 espace restauration, 1 zone technique, des 
tentes et des chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Du 20 au 24 juin 2019 de 7h à 20h et le 25 juin 2019 de 
7h à 17h 
Manifestation : Le 25 juin 2019 de 17h à 23h et du 26 au 30 juin 
2019 de 8h à 23h00 
Démontage : Du 30 juin 2019 au 1er juillet 2019 de 7h à 20h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la Freestyle Cup 2019 
», par : l'association Massilia Sport Event, domiciliée au : 4 Avenue 
du Lapin Blanc - 13008 Marseille, représentée par : Monsieur 
Sylvain MOUSSILMANI Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
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Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou 
de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 

compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01948_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - festival sport santé - service de la santé 
publique et des handicapés de la ville de Marseille  - plages du 
prado - 21 et 22 juin 2019 - F201801367 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu le marché d’entretien et de grosses réparations des espaces 
verts de la ville de Marseille des 6ème et 8ème arrondissements, 
EVT6-8 N°2014/3740 notifié le 24 juillet 2014, 
Vu la demande présentée le 31 juillet 2018 par : le service de la 
santé publique et des handicapés de la ville de Marseille, domicilié 
au : 23, rue Louis Astruc – 13233 MARSEILLE Cedex 20, 
représenté par : Monsieur Didier FEBVREL Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que le festival sport et santé du 22 et 23 juin 2019 
présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera sur les plage du 
Prado, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 
1 village sport santé avec des stands partenaires publics et privés, 
1 scène et 1 sonorisation. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : du 17 au 20 juin 2019 de 7h à 22h 
Manifestation : les 21, 22 juin 2019 de 9h30 à 21h, le village et ses 
annexes seront utilisés le 23 juin 2019 par le Service des 
Animations Sportives de la Direction des Sports de la Ville de 
Marseille dans le cadre des journées internationales de 
l’Olympisme.  
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Démontage : du 24 au 25 juin 2019 de 7h à 22h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du festival sport et santé, 
par : le service de la santé publique et des handicapés de la ville 
de Marseille, domicilié au : 23, rue Louis Astruc – 13233 
MARSEILLE Cedex 20, représenté par : Monsieur Didier 
FEBVREL Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01981_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - journée mondiale de l'olympisme - service 
animations sportives - plages du Prado - 23 juin 20 19 - 
f201900555 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la demande présentée le 19 avril 2019 par : le Service 
Animations Sportives de la Ville de Marseille, domicilié : Îlot Allar - 
9 rue Paul Brutus, 13233 Marseille cedex 20, représentée par : 
Monsieur Laurent BALIGUIAN Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la journée mondiale de l’olympisme du 23 juin 
2019 présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera sur le Parc 
Balnéaire du Prado, le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : 
1 grand village sportif, composé de terrains de : badminton, 
gymnastique, haltérophilie, rugby, street workout, beach volley, 
course, athlétisme, beach soccer, sandball, tir à l’arc, basket 
fauteuil, escalade, accrobranche, BMX, boxe, taekwondo, double 
dutch, pétanque, escrime, 1 accueil, des scènes, des WC, des 
ateliers éducatifs, des zones d’expositions, 1 zone de repos, des 
annexes et des tentes de 10x15, 5x5 et 3x3. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 23 juin 2019 de 7h à 22h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la journée mondiale de 
l’olympisme, par : le service animations sportives de la ville de 
Marseille, domicilié : Îlot Allar - 9 rue Paul Brutus, 13233 Marseille 
cedex 20, représenté par : Monsieur Laurent BALIGUIAN 
Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
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Article 2    Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01982_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – communication MPG 2019 - Provence 
Tourisme - divers sites - du 17 juin au 2 juillet 2 019 - 
f201900731 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la délibération N°19/0146/EFAG du 1er avril 2019 relative à la 
participation de la ville de Marseille à l'accueil de l'événement 
Marseille Provence Gastronomie 2019, Vu la demande présentée 
le 5 juin 2019 par : l'Association Provence Tourisme, domiciliée au : 
13 rue Roux de Brignoles - 13006 Marseille, représentée par : 
Madame Isabelle BREMOND Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la communication de proximité organisée par 
Provence Tourisme du 17 juin au 2 juillet 2019 dans le cadre de 
MPG2019 présente un intérêt public local, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer du 17 juin au 2 juillet 2019, 300 aquilux sur les 
infrastructures urbaines de types poteaux et panneaux en 
surplomb du domaine public, sur les sites mentionnés dans les 
annexes jointes. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la communication de 
proximité « MPG 2019 », par : l'association Provence tourisme, 
domiciliée au : 13 rue Roux de Brignoles - 13006 Marseille, 
représentée par : Madame Isabelle BREMOND Responsable 
Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
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transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 

 
N° 2019_01984_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - inauguration piste cyclable - Métr opole Aix 
Marseille Provence - parking prophètes - 16 juin 20 19 - 
f201900369 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 19 mars 2019 par : le service 
communication, relations extérieures et grands événements de la 
Métropole Aix Marseille Provence, domicilié au : 2 quai d'Arenc - 
13002 Marseille, représenté par : Madame Martine VASSAL 
Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que l’inauguration de la piste cyclable du 16 juin 2019 
présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera sur le parking de 
la plage des prophètes (13007), le dispositif suivant : 
1 sonorisation, 2 barnums, 1 scène et 1 espace inauguration. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 16 juin 2019 de 4h à 22h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête du vélo 2019, 
par : le service communication, relations extérieures et grands 
événements de la Métropole Aix Marseille Provence, domicilié au : 
2 quai d'Arenc - 13002 Marseille, représenté par : Madame Martine 
VASSAL Présidente. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars 
et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
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appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès 
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01987_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 18 boulevard Boisson  13004 
Marseille - Entreprise Mathieu SARL - Compte n°9671 9 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1577 déposée le 29 mai 2019 par 
Entreprise Mathieu SARL domiciliée 52 rue Espérandieu 13001 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, une 
benne et une poulie au 18 boulevard Boisson 13004 Marseille qu'il 
y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Entreprise Mathieu SARL lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,70 m, hauteur 8 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,40 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé 
en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Une poulie de service sera solidement fixée, lors de sa 
manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger 
éventuel. 
Une benne sera installée face au chantier du côté impair de la rue, 
sur l’emplacement réservé au stationnement des véhicules au droit 
de l’immeuble n°19 du boulevard Boisson. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
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des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96719 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01988_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 26 & 28 rue Jean Roq ue 13006 
Marseille - Cabinet BERTHOZ - Compte n°96695 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1589 déposée le 3 juin 2019 par Cabinet 
BERTHOZ domicilié 9 boulevard National 13001 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 

Considérant que Cabinet BERTHOZ est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
02257P0 et ses prescriptions en date du 18 octobre 2018, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 2 octobre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 26 
& 28 rue Jean Roque 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet BERTHOZ lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6,14 m, hauteur 21,50 m, saillie 0,90 m à compter du nu 
du mur. Largeur du trottoir 0,95 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
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Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96695 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01990_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 8 rue Venture 13001 Marseille 
- COGEFIM FOUQUE SARL - Compte n°96669 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1511 déposée le 23 mai 2019 par 
COGEFIM FOUQUE SARL domiciliée 27 boulevard Eugène Pierre 
13005 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que COGEFIM FOUQUE SARL est titulaire d'un arrêté 
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 18 02887P0 en date du 18 janvier 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 10 décembre 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 8 
rue Venture 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
COGEFIM FOUQUE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 

Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6,87 m, hauteur 19,60 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur de la voie piétonne 5,75 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité. 
Les accès aux commerces et à l’entrée de l’immeuble situés en 
rez-de-chaussée devront rester libres durant toute la durée des 
travaux. 
L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute 
d’objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il sera 
installé une bâche « Ici, le Département et la Ville de Marseille 
financent la rénovation de cette façade ».  
Cette bâche, fournie par la SOLEAM, sera apposée sur 
l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. 
En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité des 
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. 
De ce fait, le ravalement de la façade pourra s’effectuer jusqu’au 
rez-de- chaussée. 
Un nouveau dossier d’enseignes (Cerfa 17 798*01) devra être 
déposé au 33a rue Montgrand 13006 Marseille au Service Publicité 
au premier étage. 
Aucun dispositif ne pourra être installé avant l’instruction du dossier 
et son acceptation dans sa totalité par le service concerné. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
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Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96669 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01991_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - travaux à la corde - 16 rue Antoin e Zattara 
plus retour côté entrée, plus avenue du Général Lec lerc 13003 
Marseille - DDTM - Compte n°96715 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1632 déposée le 7 juin 2019 par DDTM 
domiciliée 16 rue Antoine Zattara 13003 Marseille.  
Considérant la demande de travaux à la corde au 16 rue Antoine 
Zattara, plus retour côté entrée, plus avenue du Général Leclerc 
13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1    Le permis de stationnement nécessaire à des 
travaux de nettoyage de vitrages à la corde, nécessitant des 
travaux acrobatiques au 16 rue Antoine Zattara, plus retour côté 
entrée, plus avenue du Général Leclerc 13003 Marseille est 
consenti à DDTM. 
 

Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6    La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
Article 7    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 8    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96715 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01992_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - travaux à la corde - 66 rue Clovis  Hugues 
13003 Marseille - Cabinet des 5 avenues - Compte n° 96716 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 et 
suivants d'autre part,  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
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Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1644 déposée le 11 juin 2019 par Cabinet 
des 5 avenues domicilié 17 avenue du Maréchal Foch 13004 
Marseille. 
Considérant la demande de pose pour des travaux à la corde au 
66 rue Clovis Hugues 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1    Le permis de stationnement nécessaire au 
changement de la colonne d’eaux pluviales nécessitant des 
travaux à la corde, travaux acrobatiques au 66 rue Clovis Hugues 
13003 Marseille est consenti à Cabinet des 5 avenues. 
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6    La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
Article 7    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 8    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96716 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01993_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 13 rue Georges Picot  angle 19 
rue Benjamin Delessert 13010 Marseille - Cabinet Ch ristian 
DURBEC - Compte n°96714 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/2624 déposée le 6 juin 2019 par Cabinet 
Christian DURBEC domicilié 3 rue Joseph Autran 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet Christian DURBEC est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 19 01309P0 en date du 29 mai 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 13 
rue Georges Picot – angle 19 rue Benjamin Delessert 13010 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet Christian DURBEC lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 8 m, hauteur 7,60 m, saillie 0,60 m. Largeur du trottoir 
2 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre le libre passage des 
piétons sur le trottoir en toute sécurité. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
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conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96714 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01994_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 4 rue Decazes 13007 Marseille 
- Madame DIETLIN - Compte n°96685 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 

Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1566 déposée le 28 mai 2019 par Madame 
Amélie DIETLIN domiciliée 42 rue Decazes 13007 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Madame Amélie DIETLIN est titulaire d'un arrêté 
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 19 00073P0 en date du 4 avril 2019, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 25 mars 2019, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 4 
rue Decazes 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Amélie DIETLIN lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 18 m, hauteur 16 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 2,10 
m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le passage des 
piétons en toute sécurité sur le trottoir, sous l'échafaudage et 
d'autre part, l’accès à l’entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine public. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 



15 JUIN 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 103 

 

titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96685 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01996_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - travaux à la corde - 150 rue du Ro uet 13008 
Marseille - Monsieur ODIER - Compte n°96723 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2019/1652 déposée le 11 juin 2019 par Monsieur 
Stéphane ODIER domicilié 150 rue du Rouet 13008 Marseille  
Considérant la demande de travaux à la corde au 150 rue du Rouet 
13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1    Le permis de stationnement nécessaire pour 
des travaux de réparation de chéneaux nécessitant des travaux 
acrobatiques au 150 rue du Rouet 13008 Marseille est consenti à 
Monsieur Stéphane ODIER. 
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

 
Article 3    Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6    La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
Article 7    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 8    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96723 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_02008_VDM Arrêté portant modification des r ègles de 
l'occupation temporaire du domaine public - Marsata c - 
Association Orane - Plage du petit roucas – 16 juin  2019 - 
F201900026 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
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Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville  
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu l'arrêté N° 2019_01866_VDM du 12 juin 2019, relatif à 
l'organisation de « Marsatac » sur la plage du petit Roucas, 
Vu la délibération N°18/1119/EFAG du 20 décembre 2018 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2019, 
Vu la demande présentée le 8 janvier 2019 par : l'association 
Orane, domiciliée au : 70 rue Consolat – 13001 Marseille, 
représentée par : Madame Béatrice DESGRANGES Responsable 
Légal, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 
 
Article 1   L'arrêté N° 2019_01866_VDM du 12 juin 2019, 
relatif à l'organisation de « Marsatac » sur le secteur de la plage du 
petit Roucas, est modifié comme suit :  
Montage : le 15 juin 2019 de 8h à 20h 
Manifestation : le 16 juin 2019 de 14h à 22h 
Démontage : dès la fin de la manifestation au lendemain 17h 
 
Article 2    Les autres termes de l’article 1 et les autres 
articles n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 
 
Article 3    Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 4    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
FAIT LE 13 JUIN 2019 
 
N° 2019_02013_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 102 Chemin Saint Jea n du 
Desert 13005 Marseille - Monsieur HERVE - Compte n° 96718 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 20191547 déposée le 27 mai 2019 par Monsieur 
Armel HERVE domicilié 102 chemin Saint Jean du Désert 13005 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 102 
chemin Saint Jean du Désert 13005 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Armel HERVE lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 

Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 8 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,70 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé 
en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
L’installation d’une benne étant impossible, l’utilisation d’un camion 
benne est conseillé. 
Lors de l’exécution des travaux, les gravats seront évacués par 
camion. 
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de 
la Sûreté Publique de la Ville de Marseille, pour obtenir l’accord de 
faire stationner un camion benne afin d’organiser le déblaiement 
d’encombrants. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une rénovation de la toiture, changement 
des gouttières et descentes. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
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réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96718 
FAIT LE 13 JUIN 2019 
 
N° 2019_02014_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 385 boulevard Nation al 13003 
Marseille - Les Compagnons du Barroux SAS - Compte 
n°96729 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1636 déposée le 7 juin 2019 par Les 
Compagnons du Barroux SAS domiciliée 3265 avenue Joseph 
Vernet 84810 Aubignan, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 385 
boulevard National 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par Les 
Compagnons du Barroux SAS lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 60 m, hauteur 6 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 4,80 
m.  
Il sera muni d’un pont de protection parfaitement étanche afin de 
permettre le passage des piétons devant l’échafaudage, sur le 

trottoir en toute liberté et en toute sécurité pendant la durée des 
travaux. 
Ce pont de protection sera d’une hauteur minimale de 2,50 m. 
Une protection étanche sera installée sur toute la façade afin 
d’éviter la chute d’objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Le stockage de matériaux n’est pas autorisé sur le domaine public 
(trottoir). 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
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Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96729 
Signé le : 13 juin 2019 
 
N° 2019_02015_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 2 rue de l'Immaculée  
Conception 13015 Marseille - Entreprise Mathieu SAR L - 
Compte n°96728 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1657 déposée le 11 juin 2019 par 
Entreprise Mathieu SARL domiciliée 52 rue Espérandieu 13001 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Entreprise Mathieu SARL est titulaire d'un arrêté 
de mise en péril n°2018_03182_VDM en date du 5 décembre 2018, 
délivré par le Service de la Prévention et de la Gestion des Risques 
Urbains, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2 
rue de l’immaculée Conception 13016 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Entreprise Mathieu SARL lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 13,50 m, hauteur 9 m, saillie 0,80 m. Largeur du trottoir 
0,97 m.  
Il sera muni d’un pont de protection parfaitement étanche afin de 
permettre le passage des piétons sous l’échafaudage, sur le trottoir 
en toute liberté et en toute sécurité pendant la durée des travaux. 
Ce pont de protection sera d’une hauteur minimale de 2,50 m. 
Une protection étanche sera installée sur toute la façade afin 
d’éviter, la chute d’objets ou de matériaux de manière à respecter 
les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Les travaux concernent une mise en sécurité de la façade de 
l’immeuble. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
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9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96728 
FAIT LE 13 JUIN 2019 
 
N° 2019_02016_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - palissade - 62 rue des Rimas 13011  Marseille 
- DGAVE DTB SUD - Compte n°96720 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal N°18/1119/EFAG du 20 
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2019/1631 déposée le 7 juin 2019 par DGAVE 
DTB SUD, Monsieur Philippe MASTRAS domiciliée 1 Place Saint 
Eugène 13007 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'une palissade au 62 rue des 
Rimas Église Saint Marcel 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
DGAVE DTB SUD, Monsieur Philippe MASTRAS lui est accordé 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 14 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. 
L’accès à l’appartement situé au n°64 devra être dégagé et laissé 
libre. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L’installation de la palissade est soumise à une redevance 
d’occuopation du domaine public. 
Pour l’année 2019, le tarif est de 11,77€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,88€/m²/mois excédentaire. 
Un échafaudage de pied sera installé à l’intérieur de la palissade 
et aura les dimensions suivantes : 
Longueur 14 m, hauteur 20 m, saillie 0,80 m. 
Un échafaudage en encorbellement sera installé côté toiture du 
voisin : 
Longueur 17,50 m, hauteur 10,50 m, saillie 0,80 m. 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d’éviter tout 
risque d’accident par chute d’objets ou de projection diverses et 
muni d’un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Une benne sera installée à l’intérieur de la palissade. 
Elle reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le 
revêtement. 

Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
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Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 96720 
FAIT LE 13 JUIN 2019 
 
 

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS 
 
N° 2019_01884_VDM Arrêté portant modification des h oraires 
d'un parc public - Silent party - Watsa production - Parc 
longchamp - 8 juin 2019  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police du parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande présentée par Monsieur Benjamin AGUAD, Watsa 
Production, afin de faciliter le déroulement du concert « Silent 
Party », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp.  
 
Article 1    L’entrée monumentale sera interdite à tout 
public non autorisé, à la circulation et au stationnement de tout 
véhicule non autorisé le 08 juin 2019 à partir de 18h00. 
 
Article 2    La réouverture de l’entrée monumentale 
s’effectuera dès 19h00 le 08 juin 2019, afin de permettre l’accès du 
public à la zone de l’événement et sa fermeture s’opérera dès 
l’évacuation terminée, après le concert, le 09 juin 2019 à 01h00. 
 
Article 3    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 4    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc Longchamp.  
FAIT LE 5 JUIN 2019 
 
N° 2019_01885_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Silent party - Watsa producti on - Parc 
longchamp - du 07 juin 2019 au 10 juin 2019 inclus  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01493_VDM du 16 mai 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Benjamin AGUAD, responsable légal 
Watsa Production, afin de faciliter le bon déroulement du concert 
« Silent Party », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp.  
 

Article 1    Monsieur Benjamin AGUAD est autorisé à 
faire pénétrer et stationner le temps de la livraison du matériel, du 
montage et lors du démontage, depuis l’entrée monumentale du 
parc Longchamp afin d’accéder à l’esplanade entre les bassins de 
l’entrée principale, sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés suivants  : AE-101-ES, BD-398-WB, BK-873-DT, CF-
392-JJ ainsi que deux véhicules de 20m3 loués chez Rent-A-Car 
et un véhicule de 12m3 ou 20m3 d’Absolute Live, les 08 juin 2019 
de 07h00 à 24h00 et le 09 juin 2019 de 0h00 à 04h00. Le 08 juin 
2019, sont également autorisés le temps du déchargement la 
camionnette « Rossi Boissons » de 08h00 à 13h00 et 
« Mediacom » de 08h00 à 18h00. La camionnette de la société 
Sebach est autorisée à emprunter l’entrée de la rue Jean-Louis 
Pons afin d’accéder au « Plateau » pour y décharger les toilettes 
sèches les 07 juin 2019 de 08h00 à 10h00 et les récupérer le 10 
juin 2019 aux mêmes heures. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Les chauffeurs des 
véhicules anti-intrusion sont, quant à eux, dans l’obligation de 
rester à bord ou à proximité immédiate de leur véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à l’esplanade 
située entre les deux bassins de l’entrée principale et au 
« Plateau ». 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Longchamp.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Longchamp ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 



15 JUIN 2019 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 109 

 

Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 5 JUIN 2019 2019 
 
N° 2019_01886_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - "Quartier en folie" - Mairie des 4ème et 
5ème arrondissements - Parc longchamp - 8 juin 2019  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01460_VDM du 16 mai 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Marcelle SAINT GIRONS, Mairie du 3ème 
secteur, afin de faciliter le bon déroulement de la manifestation : 
« Quartier en folie », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp.  
 
Article 1    Madame SAINT GIRONS est autorisée à faire 
pénétrer et stationner dans le parc Longchamp, depuis l’entrée 
située côté Boulevard du jardin zoologique, afin d’accéder au 
kiosque à musique sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés listés en annexe du présent arrêté, le 8 juin 2019 de 
09h00 à 11h30 pour les opérations de montage et de 18h00 à 
19h00 pour le démontage.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement au kiosque à 
musique. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 

Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Longchamp.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Longchamp ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 5 JUIN 2019 
 
N° 2019_01894_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Pro bowl contest - Amscas - P arc 
balnéaire du prado sud - Du 15 juin 2019 au 16 juin  2019 inclus  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Mike BONASSI, organisateur pour 
AMSCAS, afin de faciliter le bon déroulement du « Pro Bowl 
Contest 2019 », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 1    Monsieur Mike BONASSI est autorisé à faire 
pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Sud, depuis 
la barrière DFCI du Bowl Skate afin d’accéder au Bowl sur les voies 
carrossables, les véhicules immatriculés suivants : deux véhicules 
de 20 m³ et un utilitaire loués auprès de la société SIXT, du 15 juin 
2019 au 16 juin 2019 de 08h00 à 20h00. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Les chauffeurs des 
véhicules anti-intrusion sont, quant à eux, dans l’obligation de 
rester à bord ou à proximité immédiate de leur véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement au Bowl Skate. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
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Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9  Nonobstant la présente autorisation, les agents de la 
Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de la Force 
Publique, pourront à tout moment donner des directives restrictives 
concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 6 JUIN 2019 
 
N° 2019_01900_VDM Arrêté portant modification des h oraires 
d'un parc public - Les rendez-vous à Billoux II - M airie des 
15ème et 16ème arrondissements - Parc françois bill oux - 7 
juin 2019  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/419/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc François Billoux, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande présentée par Monsieur Malik BENMAZOUZ, 
Service Culture de la Mairie des 15ème et 16ème arrondissements 
afin de faciliter « Les rendez-vous de Billoux II », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc François Billoux.  
 
Article 1    Le parc François Billoux sera interdit à tout 
public non autorisé, à la circulation et au stationnement de tout 
véhicule non autorisé le 7 juin 2019 à 18h45.  
 
Article 2    Le parc sera ouvert de 19h00 à 23h59 le 7 juin 
2019 afin de permettre au public d’assister au spectacle organisé 
au théâtre de la Sucrière. 
 
Article 3    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 4    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 

Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affichés aux entrées du parc François 
Billoux.  
FAIT LE 6 JUIN 2019 
 
N° 2019_01901_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Tournage "plus belle la vie" - France 
télévisions - Espace naturel de pastré - 13 juin 20 19 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Forestier et notamment ses articles L.322-1-1 §5°, 
R.322-1 et R-322-5, 
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.362-1 
et L.362-2, 
Vu l’arrêté Préfectoral n° 13-201-6-03-003 du 3 février 2016 
réglementant l’accès, la circulation, la présence et les travaux dans 
les massifs forestiers et les espaces exposés aux risques incendies 
de forêts, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 12/123/SG du 29 mars 2012, portant règlement 
particulier de police dans l’Espace Naturel de Pastré, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Jean-Baptiste KITTEL, Régisseur Général 
France Télévisions, afin de faciliter le bon déroulement du tournage 
« Plus Belle la Vie », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers de l’Espace Naturel de Pastré.  
 
Article 1    Monsieur Jean-Baptiste KITTEL est autorisé à 
faire pénétrer dans l’Espace Naturel de Pastré afin d’accéder aux 
zones de tournage, sur les voies carrossables, et à faire stationner 
soit sur le parking situé à gauche de l’entrée principale, soit sur 
celui situé à l’arrière du château Pastré, les véhicules immatriculés 
suivants : AQ-521-TP, AT-938-RP, CL-621-EY, BE-700-CQ, BE-
753-CQ, BH-935-BV, 719-ACR-13 le 13 juin 2019.  
 
Article 2    Dans le cas où un véhicule serait défaillant le 
jour du tournage, il pourrait être remplacé par un autre véhicule, 
appartenant à la production « Plus Belle la Vie », listé en annexe 
du présent arrêté. 
 
Article 3    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés.  
 
Article 4    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement aux zones de 
tournage. 
 
Article 5    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 6    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 7    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 8    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 9    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale, de l’Office National des Forêts ou de la Force Publique. 
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Article 10   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale, de 
l’Office National des Forêts et de la Force Publique, pourront à tout 
moment donner des directives restrictives concernant la circulation 
sur les voies. 
 
Article 11   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine forestier et aux 
pistes à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans l’Espace Naturel de Pastré.  
 
Article 13   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans l’Espace Naturel de Pastré ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 14   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 6 JUIN 2019 
 
N° 2019_01902_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Crépi tour - Crépi méditerran ée 2019 - 
Parc balnéaire du prado sud - 12 juin 2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Farida ORTOLAN, Club Régional 
d’Entreprises Partenaires de l’Insertion Méditerranée, afin de 
faciliter le bon déroulement du « Crépi Tour », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 1    Madame Farida ORTOLAN est autorisée à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Sud 
depuis la barrière DFCI du Bowl Skate afin d’accéder à l’esplanade 
Jean-Claude Béton, sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés suivants : ER-529-RC, EV-422-GF ainsi qu’un 
véhicule utilitaire de type Trafic loué chez France Car, le 12 juin 
2019.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Les chauffeurs des 
véhicules anti-intrusion sont, quant à eux, dans l’obligation de 
rester à bord ou à proximité immédiate de leur véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à l’esplanade 
Jean-Claude Béton et à être utilisés comme véhicules anti-
intrusion. 
 

Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9     Nonobstant la présente autorisation, 
les agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et 
de la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10  Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 6 JUIN 2019 
 
N° 2019_01934_VDM Arrêté portant modification des h oraires 
d'un parc public - Musiques à bagatelle - Mairie de s 6ème et 
8ème arrondissements - Parc de bagatelle - 13 juin 2019, 14 
juin 2019, 20 juin 2019 et 21 juin 2019  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/417/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Bagatelle, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande présentée par la Mairie des 6ème et 8ème 
arrondissements relative à l’organisation de quatre soirées de 
concert « Musiques à Bagatelle », 
Considérant qu’il y a lieu de permettre au public d’accéder aux 
soirées de concerts, 
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Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Bagatelle.  
 
Article 1    Le parc de Bagatelle sera ouvert au public 
jusqu’à 23h59, lors des soirées de concert les : 13 juin 2019, 14 
juin 2019, 20 juin 2019 et 21 juin 2019.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affichés aux entrées du parc de Bagatelle.  
FAIT LE 7 JUIN 2019 
 
N° 2019_01998_VDM Arrêté modificatif d'autorisation  de 
circulation et de stationnement pour le pro bowl co ntest 
consenti à monsieur mike bonassi organisateur amsca s, 
demeurant impasse du docteur bonfils, 13008 marseil le 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu notre décision n° 2019_01894_VDM du 6 juin 2019 autorisant 
Monsieur Mike BONASSI à faire circuler et stationner dans le parc 
Balnéaire du Prado Sud trois véhicules les 15 et 16 juin 2019, 
Considérant que des modifications doivent être apportées. 
 
Article 1    Notre décision n° 2019_01894_VDM relative à 
l’autorisation de circulation et de stationnement dans le parc 
Balnéaire du Prado Sud, à l’occasion du « Pro Bowl Contest » est 
modifiée comme suit :  
Monsieur Mike BONASSI est autorisé à faire circuler et stationner 
dans le parc Balnéaire du Prado Sud, depuis la barrière du Bowl 
Skate, sur les voies carrossables, deux véhicules de 20m3 et un 
utilitaire loués auprès de la société Sixt, du 11 juin 2019 au 18 juin 
2017 inclus. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Les chauffeurs des 
véhicules anti-intrusion sont, quant à eux, dans l’obligation de 
rester à bord ou à proximité immédiate de leur véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement aux abords du 
Bowl Skate. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 

celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_01999_VDM arrêté portant modification des h oraires 
d'une voie piétonne publique - Le sacre du printemp s - 
Association Festival de Marseille - Parc Borély - D u 15 juin 
2019 au 16 juin 2019 inclus  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/435/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Henri Fabre, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01614_VDM du 21 mai 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Louis GASTAUT, 
Président de l’association Festival de Marseille afin de faciliter le 
bon déroulement du « sacre du printemps », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Henri Fabre et de la promenade 
de l’Huveaune.  
 
Article 1   La promenade de l’Huveaune sera ouverte 
exceptionnellement jusqu’à 21h00 les 15 et 16 juin 2019, sauf en 
cas d’intempéries.  
 
Article 2    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affiché aux entrées de la promenade de 
l’Huveaune.  
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FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_02000_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Le sacre du printemps - Assoc iation 
festival de Marseille - Parc Borély - Du 15 juin 20 19 au 16 juin 
2019 inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01614_VDM du 21 mai 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Jean-Louis GASTAUT, Président de 
l’association « Festival de Marseille » afin de faciliter le bon 
déroulement du « sacre du printemps », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély.  
 
Article 1    Monsieur Jean-Louis GASTAUT est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc Borély afin d’accéder au 
bassin central du jardin à la Française, sur les voies carrossables, 
les véhicules immatriculés, listés en annexe, le 15 juin 2019 de 
9h00 à 13h00 pour la livraison et les opérations de montage et de 
21h00 à 23h00 pour le démontage, le 16 juin 2019 de 13h00 à 
16h00 pour les opérations de livraison et de montage et de 19h00 
à 21h00 pour le démontage.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Les chauffeurs des 
véhicules anti-intrusion sont, quant à eux, dans l’obligation de 
rester à bord ou à proximité immédiate de leur véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la partie 
française. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 

corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Borély.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Borély ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_02001_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Festival de marseille - Parc françois 
billoux - du 14 juin 2019 au 20 juin 2019 inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/419//SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc F.Billoux, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01635_VDM du 28 mai 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Jean-Louis GASTAUT, Président de 
l’Association Festival de Marseille, afin de faciliter le bon 
déroulement du « Festival de Marseille », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc François Billoux.  
 
Article 1    Monsieur Jean-Louis GASTAUT est autorisé à 
faire pénétrer et stationner dans le parc François Billoux afin 
d’accéder aux abords du Théâtre de la Sucrière, sur les voies 
carrossables, les véhicules immatriculés listés en annexe pendant 
la période du : 14 juin 2019 au 20 juin 2019 inclus. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement aux abords du 
Théâtre de la Sucrière. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
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Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc François Billoux.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc François Billoux ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_02002_VDM Arrêté portant modification des h oraires 
d'un parc public - Festival de marseille - Associat ion festival 
de marseille - Parc françois billoux - du 15 juin 2 019 au 19 juin 
2019 inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/419/SG du 21 septembre 2019, portant 
règlement particulier de police du parc François Billoux, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01635_VDM du 28 mai 2019 portant 
occupation temporaire du domaine public, 
Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Louis GASTAUT, 
Président de l’Association « Festival de Marseille » afin de faciliter 
le déroulement du « Festival de Marseille », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc François Billoux.  
 
Article 1    Le parc François Billoux sera interdit à tout 
public non autorisé, à la circulation et au stationnement de tout 
véhicule non autorisé dès 18h30, du 15 juin 2019 au 19 juin 2019 
inclus. 
 
Article 2   Le parc sera ouvert au public à 20h30 le 16 juin 
2019, à 19h00 le 17 juin 2019 et à 19h30 le 19 juin 2019 afin que 
le public puisse assister aux concerts et sera fermé dès la fin de 
l’événement et l’évacuation totale du public à 23h59.  
 
Article 3    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.  
 

Article 4    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc François Billoux.  
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_02005_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Marsatac - Association Orane Marsatac 
- Parc balnéaire du prado nord - du 15 juin 2019 au  17 juin 2019 
inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01866_VDM du 12 juin 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Béatrice DESGRANGES, Association 
Orane Marsatac, afin de faciliter le bon déroulement du festival 
« Marsatac », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1    Madame Béatrice DESGRANGES est 
autorisée à faire pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du 
Prado Nord depuis la barrière DFCI de l’Hémicycle David afin 
d’accéder aux abords de la plage du Petit Roucas, sur les voies 
carrossables, les véhicules listés en annexe pendant la période 
du : 15 juin 2019 au 17 juin 2019.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Les chauffeurs des 
véhicules anti-intrusion sont, quant à eux, dans l’obligation de 
rester à bord ou à proximité immédiate de leur véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement, sur les voies 
carrossables, aux abords de la plage du Petit Roucas. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
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Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12  La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-
vis des accidents, dommages ou vols pouvant survenir au 
bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, du fait de 
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement 
dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
Article 13  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_02006_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Sélection "the voice" - Mairi e des 11ème 
et 12ème arrondissements - Parc de la mirabelle - 1 5 juin 2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/260/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc de la Mirabelle, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2019_01540_VDM du 16 mai 2019, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Stéphane PINOS, Mairie des 11ème et 
12ème arrondissements, afin de faciliter le bon déroulement de la 
sélection « The Voice », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de la Mirabelle.  
 
Article 1    Monsieur Stéphane PINOS est autorisé à faire 
pénétrer et stationner dans le parc de la Mirabelle afin d’accéder à 
l’amphithéâtre, sur les voies carrossables, les véhicules 
immatriculés suivants : CR-646-AN, DL-471-KP, FD-503-CH, 657-
BNY-13, le 15 juin 2019 lors des opérations de montage de 8h00 à 
14h00, de démontage de 21h00 à 23h00 ; l’un d’entre eux étant 
utilisé comme véhicule anti-intrusion durant l’événement. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à l’amphithéâtre 
et être utilisé comme véhicule anti-intrusion. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 

Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc de la Mirabelle.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc de la Mirabelle ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_02007_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Concert académie du festival d'aix - 
Direction de la culture du département des bouches du rhône 
- Parc borély - 15 juin 2019 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Cécile AUBERT, Direction de la Culture du 
Département des Bouches du Rhône, afin de faciliter le bon 
déroulement du concert « Académie du Festival d’Aix », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély.  
 
Article 1    Madame Cécile AUBERT est autorisée à faire 
pénétrer et stationner, depuis l’entrée Cartailhac du parc Borély 
afin d’accéder à la cour d’honneur du château, sur les voies 
carrossables, les véhicules immatriculés suivants : CK-907-XK, 
CP-932-PB, DG-391-PB, DP-238-JY, DP-470-FL, FA-072-PV ainsi 
qu’un véhicule léger appartenant au Conseil Départemental des 
Bouches-du-Rhône, le 15 juin 2019. 
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Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Les chauffeurs des 
véhicules anti-intrusion sont, quant à eux, dans l’obligation de 
rester à bord ou à proximité immédiate de leur véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la cour 
d’honneur du château ou être utilisés comme véhicules anti-
intrusion. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Borély.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Borély ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur 
le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 12 JUIN 2019 
 
N° 2019_02028_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Conférence régionale hortis -  Direction 
des parcs et jardins - Parc du 26e centenaire - Le 14 juin 2019 
de 8h30 à 14h30.  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 

Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 14/175/SG du 19 mars 2014, portant règlement 
particulier de police dans le parc du 26e Centenaire, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande présentée par la Direction des Parcs et Jardins de 
la ville de Marseille, afin de faciliter l’organisation de la 
« Conférence Régionale Hortis », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc du 26e Centenaire.  
 
Article 1    Afin de participer à la Conférence Régionale 
Hortis, les véhicules des participants filtrés à l’entrée située chemin 
de l’Argile par les surveillants du parc, sont autorisés à pénétrer et 
stationner dans le parc du 26e Centenaire afin d’accéder à la salle 
de conférence, sur les voies carrossables, le 14 juin 2019 de 8h30 
à 14h30.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. 
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la salle de 
conférence. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc du 26e Centenaire.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc du 26e Centenaire ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
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Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
FAIT LE 13 JUIN 2019 
 
N° 2019_02029_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Défi monté cristo - Associati on défi de 
monté cristo - Parc balnéaire du prado nord - du 17  juin 2019 
au 26 juin 2019 inclus 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Dominique LENA, Association Défi de 
Monté Cristo, afin de faciliter le bon déroulement de la 
manifestation « Défi Monté Cristo », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1    Monsieur Dominique LENA est autorisé à faire 
pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord depuis 
la barrière DFCI de l’Hémicycle David afin d’accéder aux abords de 
la plage du Petit Roucas, sur les voies carrossables, les véhicules 
listés en annexe pendant la période du : 17 juin 2019 au 26 juin 
2019 inclus. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Les chauffeurs des 
véhicules anti-intrusion sont, quant à eux, dans l’obligation de 
rester à bord ou à proximité immédiate de leur véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement aux abords de la 
plage du Petit Roucas. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine urbain et aux 
voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 

corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Délégué Général à la Sécurité, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
Actes Administratifs.  
FAIT LE 13 JUIN 2019 
 
 

DIRECTION DE L’ACCUEIL ET DE LA 
VIE CITOYENNE 
 
19/118 – Acte pris sur délégation - Reprise d’une c oncession 
cinquantenaire sise dans le cimetière de Saint-Loui s. 
(L.2122-22-8°-L.2122-23) 
Nous, Maire de Marseille,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les  
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
Vu la délibération N°14/0004/HN du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la reprise 
des concessions, 
Vu la délibération N°11/0308/SOSP du 4 avril 2011 approuvant 
l'estimation des monuments et caveaux dans le cadre des reprises 
des concessions. 
Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales, l’emplacement 
situé dans le cimetière de Saint-Louis est redevenu propriété 
communale pour défaut de paiement de la nouvelle redevance au 
terme du contrat de cinquante ans et à l’expiration du délai légal 
supplémentaire de deux ans. 
DECIDONS 
 
ARTICLE UNIQUE   La concession d’une durée de 50 
ans sise dans le cimetière de Saint-Louis désignée en annexe est 
reprise par la Ville pour défaut de paiement de la nouvelle 
redevance à l’issue du terme du contrat initial. 
FAIT LE 14 JUIN 2019 
 
19/119 – Acte pris sur délégation - Reprise d’une c oncession 
cinquantenaire sise dans le cimetière de Saint-Loui s. 
(L.2122-22-8°-L.2122-23) 
Nous, Maire de Marseille,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les  
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
Vu la délibération N°14/0004/HN du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la reprise 
des concessions, 
Vu la délibération N°11/0308/SOSP du 4 avril 2011 approuvant 
l'estimation des monuments et caveaux dans le cadre des reprises 
des concessions. 
Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales, l’emplacement 
situé dans le cimetière de Saint-Antoine est redevenu propriété 
communale pour défaut de paiement de la nouvelle redevance au 
terme du contrat de cinquante ans et à l’expiration du délai légal 
supplémentaire de deux ans. 
DECIDONS 
 
ARTICLE UNIQUE   La concession d’une durée de 50 
ans sise dans le cimetière de Saint-Antoine désignée en annexe 
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est reprise par la Ville pour défaut de paiement de la nouvelle 
redevance à l’issue du terme du contrat initial. 
FAIT LE 14 JUIN 2019 
 
N° 2019_01983_VDM Abrogation Acte pris sur Délégati on 
N°2019 /01505 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L2122-22 et L2122-23, 
Vu l’arrêté N° 2019-01505 en date du 9 mai 2019 
 
ARTICLE 1    L’arrêté N° 2019-01505, en date du 
9 mai 2019 est abrogé . 
 
ARTICLE 2    Monsieur le Directeur Général des 
Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 3    La présente décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
FAIT LE 7 JUIN 2019 
 
 

DIRECTION DES ELECTIONS 
 
N° 2019_01709_VDM Délégation de signature pour l'ar rêt et la 
certification des listes d'émargement  
Vu le Code Électoral, notamment son article L62-1, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu notre arrêté 2018_02221 du 19 septembre 2018, 
 
Article 1   Délégation de signature est donnée pour l’arrêt 
et la certification des listes d’émargements établies pour chaque 
élection conformément à l’article L62-1 susvisé du Code Électoral, 
à l'agent ci-après désigné de la Direction des Élections : 
Catherine FORTOUL/MAI Responsable du Service Logistique 
et Gestion des scrutins 
Identifiant : 20021389 
 
Article 2   La présente délégation est conférée à ce 
fonctionnaire sous notre responsabilité et notre surveillance et 
deviendra nulle à la date où il cessera d’occuper sa fonction 
actuelle. 
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 24 MAI 2019 
 
N° 2019_01830_VDM Elections européennes du 26 mai 2 019 
Présidence des 480 bureaux de vote  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  
Vu le Code Électoral et notamment l’article R43, 
Vu le décret ministériel n°2019-188 du 13 mars 2019 portant 
convocation des électeurs pour procéder à l’élection des 
représentants au Parlement Européen. 
Vu l’arrêté préfectoral EL n°2019-07 du 10 avril 2019 portant 
modification de l’heure de clôture du scrutin. 
Vu l’arrêté préfectoral EL n°2018-06 du 31 août 2018 fixant le 
périmètre et le nombre de bureaux de vote de Marseille. 
Considérant que l’autorité municipale est chargée de désigner les 
présidents des 480 bureaux mis en place dans la commune de 
Marseille, 
 
Article 1   Sont désignés pour présider les bureaux de 
vote ouverts sur la commune de Marseille à l’occasion des 
élections européennes, les électeurs figurant sur l’état annexé au 
présent arrêté. 
 
Article 2   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et sera affiché. 
FAIT LE 6 JUIN 2019 
 
 

DIRECTION DE L’ACTION 
CULTURELLE 
 
N° 2019_01895_VDM Arrete de ventes de livres - asso ciation 
des libraires du sud - 4 rue saint ferreol 13001 Ma rseille - 3 
juillet 2019 - 4 juillet 2019 - 12 juillet 2019  
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L2122-1 et suivants relatifs aux règles 
générales d’Occupation du Domaine Public, 
Vu la délibération n° 14/0004/HN du 11 avril 2014, relative aux 
délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté de délégation de fonctions n° 14/247/SG du 14 avril 
2014 à Madame Anne-Marie d’Estienne d’Orves, 
Vu la délibération n° 17/1825/ECSS en date du 26 juin 2017, 
Vu la convention liée du 28 août 2017 autorisant l’Association 
Libraires du Sud à organiser des séances de dédicaces et de vente 
de livres au sein du domaine public du réseau des bibliothèques 
Municipales, 
Considérant 
Qu’il y a lieu, afin de prendre en compte l’intérêt général et 
d’affirmer la vocation universaliste du service public, d’assurer le 
développement d’activités culturelles au sein des bibliothèques 
municipales en lien avec leurs missions culturelles. 
 
Article 1    La Ville de Marseille autorise l’Association 
Libraires du Sud à organiser la vente de livres à l’occasion des 
conférences suivantes dans les différents espaces de la 
bibliothèque de l’Alcazar : 
Mercredi 3 juillet 2019 : Rencontre et signature avec René 
Urtreger, pianiste , de 18h à 20h dans l'allée centrale. 
Jeudi 4 juillet 2019 : Rencontre et signature avec François 
Lacharme, président de l'Académie du jazz, de 14h30 à 19h en 
salle de conférence. 
Vendredi 12 juillet 2019 : Rencontre et signature avec Vanessa 
Schneider, auteur, de 15h à 19h en salle de conférence. 
 
Article 2    La présente autorisation est personnelle, 
accordée à titre précaire et révocable à tout moment, sans aucune 
indemnité ni délai, pour des motifs d’intérêt général. Elle ne peut 
être vendue, cédée ou louée, même à titre gratuit. La Ville de 
Marseille pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public 
l’exige et sans que la bénéficiaire puisse prétendre à aucune 
indemnité. Les droits des tiers et ceux de l’administration sont 
réservés. La bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans 
nuire à l’ordre public. 
La présente autorisation n’est valable que pour les dates, horaires 
et lieux susvisés. 
 
Article 3    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 4    L’organisateur devra respecter les dispositions 
suivantes :  
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
- l’organisateur devra maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d’éventuels désordres. 
 
Article 5    Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
Article 6    Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
Signé le : 6 juin 2019 
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MUSEES 
 
19/091 – Acte pris sur délégation - Acceptation du don de 
Monsieur Michel ISTRE au profit de la Ville de Mars eille - 
Musée d ‘Art contemporain. 
(L.2122-22-9°-L.2122-23) 
Nous, Maire de Marseille, Vice-Président honoraire du Sénat, 
Vu les articles L.2122 -22 et L.2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération 14/0004//HN du 11/04/14 du conseil municipal 
autorisant le Maire à accepter les dons et legs qui ne sont grevés 
ni de conditions, ni de charges,  
Considérant que vu le souhait de Monsieur Michel Istre, donateur, 
de faire don à la Ville de Marseille - Musée d'Art contemporain 
[mac] d'une œuvre de l’artiste Peter Hutchinson. 
Considérant que vu l'avis favorable de la commission scientifique 
régionale des collections des Musées de France en date du 3 avril 
2019. 
DECIDONS 
 
ARTICLE I   Est accepté le don de Monsieur Michel Istre au 
profit de la Ville de Marseille - le Musée d'Art contemporain. Le don 
est constitué de l’œuvre suivante : 
- Peter Hutchinson, Double Take, 1999, photomontage 
- Valeur d'assurance : 3 000 € 
 
ARTICLE II   Ce don sans condition sera porté sur 
l’inventaire des collections des Musées de Marseille - Musée d’Art 

contemporain. 
FAIT LE 30 AVRIL 2019 
 
19/096 – Acte pris sur délégation - Acceptation du don de 
Monsieur Michel ISTRE au profit de la Ville de Mars eille - 
Musée d ‘Art contemporain. 
(L.2122-22-9°-L.2122-23) 
Nous, Maire de Marseille, Vice-Président honoraire du Sénat, 
Vu les articles L.2122 -22 et L.2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération 14/0004//HN du 11/04/14 du conseil municipal 
autorisant le Maire à accepter les dons et legs qui ne sont grevés 
ni de conditions, ni de charges,  
Considérant que vu le souhait de Monsieur Michel Istre, donateur, 
de faire don à la Ville de Marseille - Musée d'Art contemporain 
[mac] d'une œuvre de l’artiste Frédéric Vincent. 
Considérant que vu l'avis favorable de la commission scientifique 
régionale des collections des Musées de France en date du 3 avril 
2019. 
DECIDONS 
 
ARTICLE I   Est accepté le don de Monsieur Michel Istre au 
profit de la Ville de Marseille - le Musée d'Art contemporain. Le don 
est constitué de l’œuvre suivante : 
- Frédéric Vincent, Song for a Planet, 2005, acrylique et disque 
vinyle sur papier 
- Valeur d'assurance :  1 200 €  
 
ARTICLE II   Ce don sans condition sera porté sur 
l’inventaire des collections des Musées de Marseille - Musée d’Art 
contemporain. 
FAIT LE 30 AVRIL 2019 
 
 

MAIRIES D’ARRONDISSEMENTS 
 

Mairie du 2ème secteur  
 
N° 2019_0006_MS2 Arrêté portant sur la délégation a ux 
fonctions d'officier d'Etat Civil  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L2511-28 et son article R2122-10, 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 article31, 
Vu les articles R111-1à R111-18 du Code du Service National, 

Vu l’arrêté n° 2018/270006 en date du 12 novembre 2018 affectant 
Madame Nadia MORELLI/BLAS, adjoint administratif territorial 
principal de 2ème classe, affectée provisoirement sur la Mairie des 
2ème et 3ème arrondissements à compter du 29 octobre 2018, 
Considérant qu’afin d’assurer la continuité du service public il 
convient de déléguer les fonctions d’Officier d’État Civil, à 
l’exclusion de la signature des registres, aux agents désignés dans 
l’article 1, 
ARRÊTONS 
 
Article 1    Est délégué, à compter de ce jour, aux 
fonctions d’Officier d’État Civil, uniquement pour l’établissement 
des actes de l’État Civil, la délivrance des copies et extraits des 
actes d’Etat Civil, la signature des copies et extraits des actes 
d’État civil, l’établissement des livrets de famille et la délivrance des 
permis d’inhumer, le fonctionnaire municipal dont le nom suit : 
MORELLI / BLAS Nadia, adjoint administratif territorial, identifiant 
n° 1991 01134. 
 
Article 2    L’agent désigné dans l’article 1est chargé de 
l’établissement et de la signature des documents destinés au 
recensement militaire. 
 
Article 3    La présente délégation est conférée à cet 
agent sous notre surveillance et notre responsabilité, et deviendra 
nulle à la date où il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 
 
Article 4    La notification de signature de l’agent désigné 
à l’article 1 ainsi qu’une ampliation du présent arrêté seront 
adressées à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône et à 
Monsieur le Procureur de la République auprès du TGI de 
Marseille. 
 
Article 5    La signature manuscrite de l’intéressée sera 
suivie par l’apposition d’un tampon humide et de l’indication de son 
nom et prénom. 
 
Article 6    Le Directeur Général des Services est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée, 
affiché, publié au recueil des actes administratifs et transmis au 
représentant de l’État dans le département. 
 
Article 7    La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant la Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 5 JUIN 2019 
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Information à l’attention des usagers  : 
 
Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est désormais offerte. 
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 95 86 ou par mail à l’adresse suivante : 
« recueilactes-assemblees@mairie-marseille.fr » 
Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement. 

 
 
 
 
 
 

 

D E M A N D E  D ' A B O N N E M E N T  
A U  " R E C U E I L  D E S  A C T E S  A D M I N I S T R A T I F S "  

 
 

Nom :  ...........................................................................................................................  
 
Prénom :  ......................................................................................................................  
 
Adresse : ......................................................................................................................  
 
Tél : ....................................................Adresse mail : 
 
désire m'abonner au "RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS" à dater du  ...................................  
 

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de : 
 

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille 
 

A adresser à : 
La Trésorerie Principale - Service recouvrement 

33 A, rue Montgrand 
13006 Marseille 
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